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ABRAPA      Associação Brasileira dos Produtores de Algadão 
AProCA      Association des Producteurs de Coton Africains 
ASP       African Stockpiles Programme 
BCI       Better Cotton Initiative 
CIRAD      Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
CNPC       Conseil National des Producteurs du Coton du Bénin 
CRA-CF      Centre de Recherche Agricole-Coton et Fibres ( Bénin) 
BIT       Bureau International du Travail (ILO) 
Bt         Bacillus Thuringiensis 
CMDT       Compagnie Malienne pour le Développement desTextiles 
CmiA       Cotton made in Africa 
FNGPC      Fédération Nationale de Groupements de Producteurs de Coton du Togo 
FNPC        Fédération Nationale des Producteurs de Coton du Sénégal 
GIPD   Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs 
GM  Génétiquement modifié 
GTR       Groupe de Travail Régional 
ICCO       Interchurch Organisation for Development Cooperation 
IER        Institut d'Economie Rurale (Mali) 
INERA       Institut de l'Environnement et de Recherches Agricoles (Burkina) 
IPEC       International Programme on the Elimination of Child Labour (ILO) 
IRD       Institut de Recherche pour le Développement 
IUF        International Union of Food, Agricultural, Hotel, Restaurant, Catering, Tobacco and Allied Workers  

Associations (UITA) 
LEC      Lutte Etagée Ciblée 
LUTRENA Combating the trafficking of children for labour exploitation in West and Central Africa project (OIT) 
ONG       Organisation non gouvernementale 
ONS      Office National de Soutien des Revenus Agricoles (Bénin) 
OPCC-GIE     Organisation des Producteurs de Coton du Cameroun – Groupement d’Intérêt Economique 
PAN-AFRICA     Pesticide Action Network 
PNUD       Programme des Nations Unies pour le Développement 
SCV       Semis sous Couvert Végétal 
SECO      Secrétariat d'état aux affaires économiques (Confédération helvétique) 
SIDA       Swedish International Development Agency (Agence suédoise pour le développement international) 
SNV       Organisation néerlandaise de développement 
SODECOTON     Société de Développement du Coton du Cameroun 
SODEFITEX     Société de Développement des Fibres Textiles du Sénégal 
UNPCB      Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina 
UN – SCPC      Union Nationale des Sociétés Coopératives de Producteurs de Coton du Mali 
WACIP      West Africa Cotton Improvement Program 
WCA       West and Central Africa (Afrique de l’Ouest et du Centre) 
WWF       World Wide Fund for Nature 
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Ce rapport présente les résultats de la deuxième réunion du groupe de travail régional (GTR) pour l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre organisée conjointement par la Better Cotton Initiative (BCI) et l’Association des Producteurs de Coton Africains 
(AProCA). La réunion a eu lieu du 12 au 14 novembre 2008 à l’hôtel Relax de Ouagadougou, au Burkina Faso. Elle a 
rassemblé 45 participants, dont des représentants des organisations de producteurs de coton, de sociétés cotonnières, de 
centres d’étude, de gouvernements, d’ONG, de syndicats ainsi que d’organisations internationales des six pays représentés au 
sein du GTR (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Mali, Sénégal et Togo). On trouvera une liste complète des participants ainsi 
que leurs coordonnées dans l’annexe 1.  
 
Il faut souligner qu’à l’exception des objectifs spécifiques élaborés pour l’occasion (voir ci-dessous), la réunion n’a pas cherché 
à obtenir un accord sur l’ensemble des thèmes abordés au cours de ces trois jours. C’est pour cette raison que les 
commentaires et les réponses présentés ci-après reflètent avant tout leurs auteurs et pas nécessairement la BCI ou toute autre 
personne ou organisation participant à cette rencontre.  
 
La Better Cotton Initiative attache beaucoup d’importance aux contributions et aux suggestions du groupe de travail régional 
pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre et elle tient à remercier sincèrement tous les participants pour leurs précieux apports 
dans la poursuite des objectifs définis en début de rencontre. En particulier, nous tenons à souligner l’appui et l’aide généreuse 
de l’AProCA (représentée par M. Mamadou Ouattara) et le soutien sans faille du facilitateur de la réunion (M. Henk Nugteren, 
conseiller de la SNV) qui ont largement contribué au succès d’une réunion harmonieuse. La BCI tient également à remercier M. 
François B. Traoré, président de l’AProCA et M. Kassim S. Traoré du ministère de l’Agriculture qui ont ouvert la séance.  

Le début de la réunion a été consacré à la détermination des attentes des participants; elles sont présentées dans le tableau ci-
dessous. Elles ont dominé les trois journées de travaux de la rencontre pour assurer leur satisfaction à la fin de cet atelier.  

 
 
Tableau 1: attentes des participants  
 

Thèmes principaux Attentes des participants  

Obtenir une meilleure 
compréhension de 

l’initiative ‘Better Cotton’ 

Meilleure compréhension du système ;  
Meilleure compréhension des objectifs de la BCI par tous les participants ; 
Définition et rôle Principal de la BCI ; 
Meilleure compréhension ; 
Clarification des entreprises partenaires de la BCI et leurs rôles dans l’initiative ;  
Mieux comprendre la BCI pour faire des propositions ; 
Comprendre la BCI, ses actions, son rôle et sa vision ; 
Bonne compréhension des principes, critères et mécanismes d’appui du BCI par tous les participants ; 
Meilleure visibilité des critères et principes de production de la BCI ; 
Les bases et thèmes de recherche de la BCI ; 
Clarifier l’approche de la BCI en Afrique de l’Ouest et du Centre ; 
Eclaircir et valider les bases de la BCI ; 
Mieux comprendre les principes généraux, critères et mécanismes d’appui. 

Mise en œuvre des 
projets en Afrique de 
l’Ouest et du Centre 

Essais et financements disponibles pour les campagnes 2009-2010, 2010-2011 ;  
A quand l’application d’un projet BCI sur le terrain?  
Passer à la phase pratique de la mise en œuvre des objectifs du BCI en élaborant un plan de travail 
opérationnalisé ; 
A la fin de cette réunion, la date du démarrage du projet pourra être connue ; 
Modalité pratique de mise en œuvre des principes de production. 

Avantages/ bénéfices de 
l’initiative pour les 

producteurs de coton en 
Afrique de l’Ouest et du 

Centre 

Détermination des avantages du ‘Better Cotton’ et les moyens de sa promotion ; 
Mieux comprendre comment les producteurs de coton en Afrique de l’Ouest et du Centre peuvent bénéficier du 
programme BCI ; 
J’attends qu’à la sortie de l’atelier une proposition soit faite pour une juste rémunération du travail des 
producteurs ;  
Meilleure connaissance des bénéfices pour les producteurs ;  
Comment valoriser le coton biologique, la qualité, et assurer la commercialisation ? 
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Thèmes principaux Attentes des participants  

Indicateurs 
Précision et discussion sur les indicateurs spécifiques pour la région ;  
Tous les indicateurs montrant que les critères du ‘Better Cotton’ ont été remplis doivent être identifiés. 

Autres Groupes de 
Travail Régionaux 

Partager les expériences des autres groupes régionaux en ce qui concerne l’initiative ;  
Comprendre et suivre l’exécution du BCI à travers les échanges avec les autres Groupes de Travail. 

Autres Attentes 

Validation des critères, principes et mécanismes d’appui de la BCI ;  
Particularité de la BCI par rapport aux programmes WACIP/CmiA ;  
Une vision commune pour un secteur plus performant dans la région (au niveau social, économique et 
environnemental) ; 
Une orientation claire pour le coton en Afrique ; 
Apprendre et comprendre la filière coton en Afrique de l’Ouest et du Centre ; 
Aboutir à une production de coton respectueuse de l’environnement au niveau de l’Afrique de l’Ouest ; 
Attentes de la BCI par rapport aux gouvernements ; 
Les producteurs de coton se rendent de vrais acteurs et jouent pleinement leurs rôles ; 
Savoir l’avis des producteurs sur l’initiative ‘Better Cotton’ et quels sont les critères et conditions qui rendent 
BCI intéressant par rapport à d’autres initiatives.  

 

Les objectifs et l’agenda de la rencontre ont été ensuite présentés au groupe après un bref rappel des conclusions et des 
recommandations formulées à l’issue de la première réunion du groupe de travail régional1. Si le principal objectif du premier  
GTR était de définir l’initiative du ‘Better Cotton’ dans ses aspects tant sociaux qu’environnementaux dans les six pays 
impliqués (à savoir : qu’est-ce que le ‘Better Cotton’), l’objectif principal du deuxième GTR était de débattre comment cultiver 
le ‘Better Cotton’ dans la région.  

Les objectifs de la rencontre étaient les suivants: 

1. Garantir une compréhension commune de la version 1.0 des Principes, critères et mécanismes d’appui de la BCI. 

2. Fournir les dernières informations relatives aux discussions qui ont eu lieu avec d’autres groupes de travail régionaux au 
Brésil, en Inde et au Pakistan.  

3. Discuter  de la meilleure manière de mettre en œuvre les projets pilotes de la BCI dans la région en 2009. 

4. Poursuivre les débats sur les avantages potentiels de la BCI pour les producteurs.  

5. Débattre des pratiques de gestion et des stratégies de mise en œuvre qui permettront de déterminer comment un 
producteur peut cultiver du ‘Better Cotton’, et contribuer à l’élaboration d’instruments nationaux d’orientation pour l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre.  

6. Définir les indicateurs propres à chaque pays pouvant être utilisés pour évaluer si les Critères ont été respectés et identifier 
comment collecter les données servant à mesurer les progrès enregistrés dans le temps. 

7. Affiner l’approche de la BCI sur l’évaluation visant à mesurer les progrès accomplis en vue de la production de ‘Better 
Cotton’. 

8. Réexaminer la version 1.0 des Principes et des critères à la lumière des connaissances acquises lors de cette rencontre sur 
la faisabilité de la production de ‘Better Cotton’. 

                                                      
 
 
 
 
 
 
 
1Le premier GTR s’est déroulé à Ouagadougou en février 2008. Le compte rendu peut être téléchargé à partir du site Web de la BCI : 
http://www.bettercotton.org  
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Présentation 1: version 1.0 Principes, critères et mécanismes d'appui 

(Objectif n°1 de la réunion: garantir une compréhension commune de la version 1.0 des Principes, critères et mécanismes 
d’appui)  
 
L’équipe de la BCI (Allan Williams, Ellie La Trobe-Bateman et Nicolas Petit) ont présenté la Better Cotton Initiative, en couvrant 
les aspects suivants : 
 
Vision et mission de la BCI: la vision de la BCI est de permettre à des millions de producteurs dans le monde de cultiver un 
coton qui soit plus sain (pour les producteurs, pour l’environnement) et plus économique. La mission de BCI est d’encourager 
l’adoption de meilleures pratiques de gestion dans la culture du coton afin de réduire de façon mesurable les principaux impacts 
sur l’environnement, tout en améliorant les bénéfices sociaux et économiques pour les producteurs de coton dans le monde 
entier.  
Structure organisationnelle de la BCI: les membres du Comité de pilotage ont été présentés et l‘exposé a souligné le rôle de 
ce comité, qui agit en tant qu’instance dirigeante de la BCI, ainsi que le rôle du Comité consultatif (constitué d’experts) qui 
conseille et qui agit comme panel de personnes qualifiées pour le Comité de pilotage durant la phase de développement du 
système ‘Better Cotton’. L’existence de partenaires-organisations de la BCI partageant les buts et objectifs de la BCI a été 
abordée tout comme le financement de la BCI qui provient du SECO (Secrétariat d'état aux affaires économiques de la 
Confédération helvétique), de la SIDA (Agence suédoise pour le développement international), de membres du Comité de 
pilotage et de partenaires du ‘Better Cotton’.  
Intérêts des détaillants à s’impliquer dans la BCI: cet aspect a été résumé en présentant différents facteurs comme le fait 
que le coton soit une matière première importante et par conséquent, d’un point de vue économique, un produit qu’il convient 
de développer et produire en grande quantité conformément à leurs responsabilités d’acteurs économiques. Leur approche est 
de réduire l’empreinte environnementale et sociale de leur propre consommation de coton et de garantir leur crédibilité non 
seulement envers leurs clients mais aussi envers leurs employés et la société civile.  
Autres parties prenantes avec lesquels la BCI collabore: outre les détaillants, il a été souligné que la BCI est impliquée 
avec d’autres parties prenantes, comme les producteurs (l’Association des Producteurs de Coton Africains, Associação 
Brasileira dos Produtores de Algodão et la Fédération Internationale des Producteurs Agricoles), la société civile (des ONG 
comme Oxfam, WWF, ILRF), les gouvernements (par le truchement de l’International Cotton Advisory Committee et les 
différents groupes de travail régionaux), les organisations intergouvernementales, des experts ainsi que des représentants du 
commerce et de l’industrie. La présentation a aussi mis en avant que la BCI continue de rechercher un soutien et une 
implication plus forts de la part de ces différentes parties prenantes, par le biais par exemple de réunions de développement 
économique avec les acteurs de la chaîne d’approvisionnement et des ateliers internationaux auxquels peuvent prendre part 
ces parties prenantes.  
Calendrier actuel pour l’élaboration de la définition du ‘Better Cotton’: il a été rappelé que cette réunion s’inscrivait dans la 
deuxième phase de développement du système ‘Better Cotton’. Les principales actions de la phase II permettront de détailler la 
composante spécifique régionale de la définition du ‘Better Cotton’, et d’établir les projets sur le terrain qui serviront à tester le 
projet de système ‘Better Cotton’ (Voir la feuille de route de la BCI en annexe 2) 
A la suite du cycle de réunions actuelles des groupes de travail régionaux, une nouvelle révision des Principes, critères et 
mécanismes d’appui ainsi que du système ‘Better Cotton’ seront nécessaires, et la version finale sera publiée en 2010. 
Avantages potentiels pour les producteurs: la liste des résultats escomptés par la BCI a été dressée. Les avantages précis 
pour les producteurs dépendront des circonstances et des pratiques agricoles en vigueur. Parvenir à un changement 
quantifiable est essentielle pour la BCI, pour les producteurs, pour l’environnement et pour l’ensemble du secteur. Voici la liste 
des avantages potentiels: 
-  Un coton de meilleure qualité 
-  Amélioration des rendements ; réduction du coût des intrants, augmentation des profits  
-  Renforcement des capacités des producteurs à la négociation/au plaidoyer (par le soutien de la BCI apporté aux 

organisations de producteurs)  
-  Satisfaction de la demande du marché pour un ‘meilleur’ coton  
-  Amélioration de l’accès au crédit  
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-  Développement durable de l’activité agricole (fertilité des sols, qualité environnementale) 
-  Amélioration de la santé des producteurs/travailleurs et de leur famille 
-  Amélioration de l’accès à l’information.  
Caractéristiques de la BCI: 
-  Son souhait d’être globale tout en prenant en considération les circonstances régionales (même si les questions abordées 

sont partagées par tous les producteurs du monde entier). La définition du ‘Better Cotton’ prendra en considération les 
différences régionales en matière de production, ainsi que la variété des tailles des opérations agricoles et les différents 
systèmes de production. 

-  Son souhait d’intégrer les grandes et les petites opérations agricoles, en reconnaissant que les besoins de ces types 
d’opérations agricoles sont différents en fonction de contextes particuliers, ce qui implique une approche sur mesure (par 
exemple en différenciant les stratégies de mise en œuvre et les méthodes d’évaluation), à partir d’une évaluation initiale des 
besoins. 

-  Son souhait de tirer les leçons et de développer sa réflexion à partir des connaissances existantes. 
-  Son souhait de collaborer dans la mesure du possible, plutôt que d’entrer en compétition, avec les activités existantes. 
-  Son approche collaborative et participative pour l’élaboration du système ‘Better Cotton’, à savoir travailler en partenariat 

avec les principales parties prenantes. 
Composants du système ‘Better Cotton’: à l’occasion de la présentation de ces composants, il a été indiqué qu’en plus des 
principes généraux, des critères et des mécanismes d’appui, le système ‘Better Cotton’ comprend des instruments d’orientation 
et des indicateurs régionaux, un programme d’évaluation, un système de chaîne d’approvisionnement et des stratégies de mise 
en œuvre (chacun de ces éléments a été discuté en détail lors des présentations et des différents travaux en groupe qui ont eu 
lieu lors de la réunion). Les participants ont été informés que ‘le système de chaîne d’approvisionnement” est en cours de 
développement avec l’aide de consultants. Pour pouvoir développer un système d’approvisionnement rentable, les consultants 
ont pris contact avec des participants au GTR pour connaître leur opinion sur la meilleure manière de mettre au point une 
chaîne d’approvisionnement pour le ‘Better Cotton’ en Afrique de l’Ouest et du Centre.  
 
Figure 1: les composants du système ‘Better Cotton’ 
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La version 1.0 des Principes généraux, critères et mécanismes d’appui a ensuite fait l’objet d’une présentation à la suite de 
laquelle, les participants ont soulevé un certain nombre de questions/commentaires:  

- La BCI a besoin de s’inspirer de l’expérience de projets existants dans la région (tels que la GIPD ou le WACIP) 
- Les sources de financement disponibles pour la BCI doivent être clarifiées  
- Discussion sur la question du travail des enfants et l’appel au boycott du coton en provenance d’Ouzbékistan  
- Discussion sur le travail des enfants dans la région d’Afrique de l’Ouest et du Centre (existe-t-il des alternatives ?)  
- Des participants ont insisté sur le fait que les producteurs de coton sont tenus de respecter de nombreux critères et 

qu’il sera difficile de parvenir à ces objectifs sans un appui approprié  

Présentation 2: les autres groupes de travail régionaux 

(Objectif n°2 de la réunion : fournir les dernières informations relatives aux discussions qui ont eu lieu avec d’autres groupes de 
travail régionaux au Brésil, en Inde et au Pakistan)  
 
En réponse à une requête formulée lors du premier GTR, la BCI a présenté les grandes lignes des autres régions où la BCI 
travaille (en particulier sur les aspects généraux de la culture du coton) et les questions qui ont été débattues à différents 
niveaux. Le président de l’AProCA a également fait un bref résumé de l’atelier consacré aux parties prenantes de la BCI auquel 
il a participé à Londres en mai 2008 et à l’occasion duquel il a pu rencontrer d’autres organisations de producteurs de coton 
(comme l’ABRAPA du Brésil). 
 

Un débat animé à suivi ces deux présentations portant sur les leçons à tirer des expériences des autres pays et les différences 
qui existent entre les régions concernant les systèmes de production du coton, les politiques en la matière, les infrastructures, 
les organisations de producteurs, l’accès au marché etc. L’expérience en matière de production de coton transgénique en Inde 
et au Brésil a également fait l’objet d’une discussion plus détaillée dans la mesure où le Burkina Faso a autorisé pour cette 
année la production commerciale de coton génétiquement modifié. La BCI a également profité de l’occasion pour expliciter aux 
participants sa ‘position de neutralité en matière technologique’. Les participants ont aussi demandé à la BCI de clarifier la 
situation de chaque région en ce qui concerne l’état de la mise en œuvre des ‘projets pilotes’.  

Présentation 3: projets pilotes de la BCI et lien avec d'autres initiatives 

(Objectif n°3 de la réunion : discuter de la meilleure  manière de mettre en œuvre les projets pilotes de la BCI dans la région en 
2009) 
 
Le coordinateur des projets sur le terrain de la BCI a tracé les grandes lignes de ce que la BCI entend par ‘projets pilotes’, leurs 
objectifs et comment ils vont être mis en œuvre dans la région à partir de 2009.  

• Objectif: saison de plantation 2009  
• Test du système global ‘Better Cotton’ dans le contexte de la région d’Afrique de l’Ouest et du Centre (il s’agit de 

tester tous les éléments du système ‘Better Cotton’ et pas uniquement les Critères et principes de production) 
• Initialement proposé dans un seul pays  
• Accent mis sur le fait que le projet proposé cherche à s’inspirer des expériences du passé pour éviter la duplication 

des tâches et à impliquer des partenaires venant de différents horizons et secteurs (la BCI ne veut pas réinventer la 
roue mais s’inspirer des initiatives existantes et se développer à partir d’une structure existante) 

• Amélioration du système pour d’autres projets, et d’autres pays après 2010 
• Mise en place d’un coordinateur régional de la BCI pour l’Afrique à partir de février 2009 
• L’heure est venue pour les partenaires de la BCI de s’impliquer 
•  

Plus particulièrement, les objectifs des projets pilotes sont les suivants : 

1. Tester les pratiques de gestion particulière à chaque région ainsi que les autres outils en vue de se conformer aux principes 
de production  

2. Tester les stratégies régionales de mise en œuvre par rapport aux mécanismes d’appui de sorte à ce que les producteurs 
puissent utiliser les pratiques de gestion et les autres outils  

3. Tester les différents moyens mis en œuvre pour relier le coton récolté dans le cadre des projets pilotes au marché  
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4. Affiner les indicateurs d’évaluation et les méthodes pour la collecte de données, en particulier qui sera chargé de les 
développer et de quelle manière  

5. Affiner le cadre permettant de procéder à une évaluation des besoins  

6. Développer la capacité institutionnelle pour évaluer le ‘Better Cotton’ 

7. Tester et affiner la procédure d’approbation permettant au ‘Better Cotton’ d’être lancé par d’autres organisations que la BCI  

8. Exploiter les connaissances sur la façon dont la mise en œuvre peut devenir autosuffisante  

9. Evaluer l’impact du système ‘Better Cotton’ sur les profits de l’opération agricole  

 
Au cours de cette session, de nombreuses questions ont été soulevées quant aux lieux potentiels en Afrique de l’Ouest et du 
Centre pour lancer les projets pilotes en 2009 (comment sélectionner un pays pour la mise en œuvre, quels critères de 
sélection retenir, nécessité d’être représentatif et de travailler dans plusieurs pays), les coûts de mise en œuvre (sources de 
financement, options existantes, viabilité financière sur le long terme), la durée des projets, la question de la viabilité de ces 
projets et autres. 
 
D’une manière générale, les participants ont souligné la nécessité de dépasser la théorie et de commencer dès que possible la 
mise en œuvre en définissant un plan d’action clair sur les besoins pour démarrer les projets sur le terrain à partir de l’an 
prochain. Il paraît intéressant de noter que si cette présentation s’est contentée d’aborder en termes généraux les objectifs du 
projet à mettre en œuvre, il était initialement prévu d’organiser une réunion spécifique sur « le développement des projets 
pilotes » avec un groupe plus restreint de participants tout de suite après le GTR afin d’identifier les partenaires/experts clefs, la 
structure de direction à mettre en place, la recherche de financement, la chronologie et les liens à tisser avec d’autres initiatives 
régionales. Cependant, en raison de l’intérêt marqué des participants pour ce sujet, ces derniers ont suggéré de modifier l’ordre 
du jour et d’inclure cette réunion séparée dans les travaux du GTR de sorte à ce que chacun des membres du groupe de travail 
régional puisse participer aux débats et échanger leurs points de vue sur les projets plutôt que de limiter la discussion à un 
nombre restreint de personnes. Les organisateurs ont accepté ce changement et il a été décidé de faire une table ronde sur les 
projets pilotes lors de la dernière journée de la réunion (voir la partie consacrée à cette table ronde)2.  

                                                      
 
 
 
 
 
 
 
2 Du fait de l’inclusion dans l’agenda d’une session plénière spécifique pour discuter des projets pilotes, il a été décidé que les conclusions 
de la session du groupe de travail sur ‘’les instruments nationaux d’orientation’ ne seront pas présentées en plénière pour gagner du temps.  
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Présentation 4: avantages de la BCI en Afrique de l'Ouest et du Centre 

(Objectif n°4 de la réunion: poursuivre les débats sur les avantages potentiels de la BCI pour les producteurs. ) 
 
Deux présentations ont été faites au cours de cette session. La première a brossé à grands traits les avantages potentiels de la 
BCI pour les producteurs et comment les traduire en pratique. Le modèle théorique développé par la BCI se trouve dans 
l’annexe 3 et montre les bénéfices sociaux, environnementaux et économiques de la BCI. Bien que différents, les bénéfices 
sociaux (telle que l’amélioration de la santé des producteurs/travailleurs et de leur famille) et les bénéfices environnementaux 
(viabilité à long terme des activités agricoles et garantie que les générations futures disposeront d’une opération agricole saine 
et pourront continuer à cultiver le coton) sont clairs et bien acceptés. Cependant la question des bénéfices économiques directs 
est limitée et plus complexe. En pratique, cela peut se traduire par (i) un compromis entre l’amélioration de la viabilité 
environnementale et les bénéfices; (ii) un lien direct entre la pauvreté et les systèmes de production non durable; (iii) des 
facteurs externes sur lesquels la BCI n’a que peu d’influence (cours mondiaux, taux de change, réformes du secteur cotonnier, 
régime foncier, etc.); (iv) ou l’adoption partielle par les producteurs des recommandations techniques en raison des différentes 
contraintes auxquelles ils sont soumis. Grâce aux projets pilotes en Afrique de l’Ouest et du Centre, la Better Cotton Initiative 
collectera les données de base essentielles pour mesurer l’impact des différents critères et principes de production sur les 
éléments tels que les coûts de production, les rendements, les revenus des producteurs, la qualité et autres. Si nous disposons 
bien de données limitées pour la région sur les bénéfices économiques directs d’un système de production de coton viable, 
différentes initiatives fructueuses ont été néanmoins présentées, ayant trait à la production durable de coton et aux avantages 
économiques directs pour les producteurs. 
 
A la suite de cette présentation générale des avantages de la BCI pour les producteurs, Henrik Lampa, Coordinateur 
Environnement chez H&M, l’un des détaillants impliqués dans la Better Cotton Initiative, a pris la parole. H&M distribue des 
vêtements de mode pour femmes, hommes, adolescents et enfants dans près de 1600 boutiques présentes dans 29 pays. 
H&M cible toute personne intéressée par la mode et son concept commercial est d’offrir à ses clients un excellent rapport 
qualité/prix. Selon l’entreprise, être responsable de la manière dont les gens et l’environnement sont affectés par ses activités 
est important et devient essentiel si H&M veut continuer à être rentable. Le code de conduite de H&M, basé sur les conventions 
de l’OIT et la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant, constitue la référence en la matière. En ce qui 
concerne le coton, l’entreprise a récemment développé une nouvelle stratégie car le coton est la fibre la plus communément 
utilisée dans ses vêtements. Sa stratégie consiste à promouvoir la culture du coton biologique en contribuant à augmenter la 
demande (pour 2008 son objectif est d’utiliser 3 000 tonnes de coton biologique) et d’améliorer dans le même temps la 
production traditionnelle de coton en s’impliquant dans la Better Cotton Initiative. L’entreprise a également commencé à utiliser 
du coton de transition pour aider les producteurs pendant la phase de transition avant la généralisation du coton biologique. 
Enfin, H&M est membre de l’Organic Exchange et du Comité de pilotage de la BCI. 
 
L’exposé a également montré que les différents détaillants impliqués dans la BCI achètent un volume annuel total d’un million 
de tonnes de coton. En outre leurs clients sont de plus en plus soucieux de l’origine des articles et de la manière dont ils sont 
produits. Par conséquent, les détaillants et les marques souhaitent participer au mouvement en faveur d’une augmentation du 
nombre de producteurs de ‘Better Cotton’ grâce auquel à l’avenir les producteurs deviendront les bénéficiaires et les acteurs 
clefs du processus. 
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Première session du groupe de travail: avantages pour les producteurs 

Au cours de cette session, quatre groupes ont été formés. Ils ont répondu à des questions portant sur les avantages potentiels 
de la BCI pour examiner comment ils pouvaient se traduire dans la pratique dans le contexte régional de l’Afrique de l'Ouest et 
du Centre. Les questions et les réponses des différents groupes sont présentées ci-dessous. 
 
1/  Pour chaque bénéfice potentiel de la BCI pour les producteurs, indiquer si (i) vous êtes d’accord (ii) vous ne pensez pas 
qu’il est possible d’obtenir de bénéfices (iii) vous êtes d’accord partiellement. 
 

Bénéfices Potentiels Groupes OUI 
NON 

(pourquoi) 
OUI (mais le succès va dépendre de…) 

Amélioration de la 
qualité 

1   De la qualité des semences ;  
Du respect des paquets techniques ;  
Des conditions de production et de transformation ; 
Du respect des normes d’égrenage. 

2 X   

3   Oui mais cela sera progressif et sous réserve de l’application 
correcte des techniques et critères de la BCI et un mécanisme 
d’appui efficace mis en place. 

4   Il faut que les conditions environnementales (climatiques) soient 
favorables; Va dépendre de la mise a la disposition de tous les 
facteurs de production à temps et la maitrise de l`itinéraire 
technique. 

Amélioration des 
rendements, réduction 

des coûts et 
augmentation du profit 

1 X   

2   Oui, mais cela va dépendre également de facteurs externes (cours 
mondiaux du coton, prix des intrants, parité Euro/dollars, etc.) 

3   Oui, mais ça sera également progressif. A court-terme il y aura une 
réduction du coût des engrais et des pesticides mais à long- terme 
les investissements en équipement (charrue, bétail, fosse fumière) 
seront rentabilisés par la réduction des coûts. 

4   Le coton est cultivé dans la région de manière pluviale et donc les 
rendements vont dépendre également de la pluviométrie ; Mise à 
disposition d’intrants de qualité à temps; Maitrise de l’itinéraire 
technique (pour l’amélioration des rendements) 
Pas évident parce que nécessite une biomasse importante pour la 
fumure organique qui est difficile à avoir en quantité suffisante ; Les 
coûts des engrais chimiques ne sont pas maitrisés à cause de 
l’inflation ; Baisse des coûts des insecticides est possible si on 
maîtrise le traitement sur seuil (pour la réduction des coûts)  
S’il existe un prix spécifique pour le coton BCI et une opinion 
favorable des produits BCI (pour l’augmentation des profits)  
 

Renforcement de la 
capacité des 
organisations 
d’agriculteurs 

1   Il faudra assurer le coût de la formation des organisations de 
producteurs 

2 X   

3 X   

4   A condition qu’un plan de renforcement des capacités des 
producteurs soit élaboré et mis en œuvre 
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Bénéfices Potentiels Groupes OUI 
NON 

(pourquoi) 
OUI (mais le succès va dépendre de…) 

Rencontre de la 
demande du marché 

1 X   

2   Oui, mais à condition que la BCI fasse connaitre les acheteurs 
potentiels à l’avance. 

3   Oui, mais il va falloir identifier le marché et s’assurer qu’il y a un 
mécanisme fonctionnel pour la chaîne d’approvisionnement 

4   A condition que la qualité et la quantité de ce coton réponde aux 
normes du marché 

Facilitation de l’accès 
aux financements 

1 X   

2   Oui, mais cela va nécessiter une forte implication de la BCI 

3 X   

4   Si la BCI offre des perspectives pour un marché spécifique 
Si les producteurs sont organisés 
Possibilités de réinvestissement des bénéfices par les firmes 

Dépend aussi de la volonté politique de l’Etat 

Promotion d’une 
agriculture durable sur 

le long terme 

1 X   

2 X   

3 X   

4 X   

Amélioration de la 
santé des agriculteurs/ 

des travailleurs 
agricoles et de leurs 

familles 

1 X   

2 X   

3   Oui mais à condition que les bonnes pratiques d’utilisation des 
produits chimiques soient respectées et qu’il y ait un financement 
adéquat. Il faut informer et sensibiliser les producteurs sur 
l’utilisation des matériels de protection.  

4   Avec l’utilisation des pesticides sur seuil suivant les normes 

Amélioration de l’accès 
à l’information 

1   Dépend de la fluidité des informations au niveau de tous les 
segments de la chaîne et au niveau de tous les acteurs 

2   Oui, à condition que le renforcement de la capacité des 
organisations de producteurs soit effectif et que les paysans soient 
mieux organisés (mise en place d’un système d’information.) 

3   Oui mais à condition qu’il y ait une transparence dans la circulation 
de l’information et que le producteur participe au processus de 
fixation du prix qui lui est payé. 

4   A condition d’avoir un réseau d’information en place et que chaque 
organe joue son rôle.  

Promotion d’une 
approche participative 

1 X   

2 X   

3 X   

4   A condition que la BCI poursuive dans la même voie de 
concertation que par la passé.  
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2/ Connaissez-vous des exemples spécifiques en Afrique de l’Ouest et du Centre de meilleures pratiques agricoles pour le 
coton durable qui ont entrainé une: 
- A) Augmentation des rendements? 

Groupe OUI / NON Exemples 
1 OUI 1/ GIPD  

2/ Fumure organique 
3/ Lutte étagée ciblée (LEC) 

2 OUI 1/ Diffusions des techniques d’amélioration de la fertilité des sols au Nord Cameroun (actuellement en 
2ème année de diffusion) 
2/ Production et utilisation de la fumure organique 
3/ Techniques de lutte antiérosive 
4/ Techniques de semis sous couvert végétal (SCV) 
5/ Gestion de l’eau (micro-barrages) 
6/ Intégration de l’arbre dans les systèmes agraires (Agroforesterie ?) 
7/ Champs- écoles GIPD 

3 OUI 1/ Coton équitable au Sénégal depuis 2004 (données à fournir à BCI ultérieurement par la SODEFITEX) 
2/ Lutte étagée ciblée au Mali (données à fournir par le CMDT et l’IER) 
 

4  -  - 

 
- B) Diminution des coûts de production? 

Groupe OUI / NON Exemples 
1 OUI 1/ Coton Bt  

2/ GIPD 
3/ LEC 

2 OUI Toutes les pratiques mentionnées dans la question sur les rendements peuvent également contribuer à la 
diminution des coûts de production. 

3 OUI Diminution de coût de production avec utilisation intensive de la main d’œuvre familiale. Exemple de la LEC 
au Bénin (données à fournir par CRA-CF)  

4 OUI 1/ GIPD au Sénégal, au Mali, Burkina Faso et Bénin  
2/ Minimisation des quantités d insecticides et des engrais minéraux, utilisation de la fumure organique,  
3/ SCV pratiqué par SODECOTON (Cameroun) et SOCOMA (Burkina Faso) 

 
- C) Augmentation des revenus des producteurs (sans considérer le coton bio-équitable)?  

Groupe OUI / NON Exemples 
1 OUI 1/ Conseil de Gestion (Cas du Bénin) 

2/ GIPD 
2 -   - 
3 OUI Avec une utilisation combinée de matière organique et d’engrais chimique (avec un amortissement sur le 

long terme des équipements de production de fumier et de la main d’œuvre) 
4 OUI 1/ GIPD au Sénégal, au Mali, Burkina Faso, Bénin  

2/ Minimisation des quantités d insecticides et des engrais minéraux, utilisation de la fumure organique,  
3/ SCV pratique par SODECOTON (Cameroun) et SOCOMA (Burkina Faso) 

 
- D) Meilleure qualité de la fibre? 

Groupe OUI / NON Exemples 
1 OUI 1/ LEC 

2/ Techniques de récolte 
3/ Bonnes conditions de stockage 

2 - - 
3 OUI Au Bénin (données à fournir par CRA-CF) 
4 OUI 1/ GIPD au Sénégal, au Mali, Burkina Faso, Bénin  

2/ Minimisation des quantités d’insecticides et des engrais minéraux, utilisation de la fumure organique,  
3/ SCV pratique par SODECOTON (Cameroun) et SOCOMA (Burkina Faso) 
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3/  Selon vous, que devrait faire la BCI en priorité pour permettre le maximum de bénéfices économiques aux 
producteurs (sans considérer le coton bio-équitable)? 
Groupe Exemples 
1 1/ Résoudre le problème des intrants (financement, disponibilité et qualité) 

2/ Prix incitatif et rémunérateur aux producteurs. 
2 1/ Engagement ferme et marché garanti 

2/ Il faut des mesures incitatives pour les producteurs (prix garanti, etc.) 
3/ La BCI doit s’appuyer sur les organisations des producteurs. 

3 1/ Un système de financement adéquat. 
2/ Gestion intégrée de la fertilité des sols 
3/ Gestion Intégrée des ravageurs 
4/ Renforcement de la capacité des producteurs. 

4 1/ Renforcement de la capacité des agriculteurs 
2/ Garantie sur les marchés 
3/ Réduction du coût des intrants 

 
Discussion sur le travail de groupe  
 
D’une manière générale, les groupes ont convenu que les producteurs peuvent obtenir différents avantages en adoptant des 
pratiques agricoles plus durables. Il existe déjà plusieurs exemples de meilleures pratiques agricoles en Afrique de l’Ouest et 
du Centre (comme la GIDP, la LEC ou le SCV) qui bénéficient directement aux producteurs en termes de réduction des coûts 
de production, d’amélioration des rendements ou d’accroissement des profits. Néanmoins, le succès de cette entreprise 
dépendra largement de plusieurs facteurs et conditions comme l’adoption de meilleures pratiques par les agriculteurs, le 
soutien que la BCI sera en mesure d’apporter aux producteurs (à savoir les mécanismes d’appui) et, élément essentiel, l’accès 
au marché. Plusieurs participants ont souligné que les bénéfices présentés seront certainement obtenus progressivement et 
qu’il convient d’adopter une approche à long-terme de la question. Enfin, il est important de rappeler que les bénéfices 
dépendent également de facteurs externes sur lesquels la BCI n’a que peu d’influence (réformes du secteur, taux de change, 
subventions, régime foncier ou cours mondiaux). 

Deuxième session du groupe de travail: élaboration des instruments nationaux d'orientation  

(Objectif n°5 de la réunion: débattre des pratiques de gestion et des stratégies de mise en œuvre qui permettront de déterminer 
comment un producteur peut cultiver du ‘Better Cotton’, et contribuer à l’élaboration d’instruments nationaux d’orientation pour 
l’Afrique de l’Ouest et du Centre) 
 
Au cours de cette session, les participants devaient apporter leurs contributions à l’élaboration de ce que la BCI appelle ‘les 
instruments nationaux d’orientation’, c’est-à-dire les informations concernant les pratiques en vigueur, les outils, les stratégies 
de mise en œuvre que les producteurs peuvent utiliser pour se conformer aux Critères et principes de production du ‘Better 
Cotton ‘ et, partant, leur permettre de cultiver du ‘Better Cotton’. Avant le début de la session, Allan Williams a expliqué ce que 
la BCI entend par pratiques de gestion et stratégies de mise en œuvre, ce que seront les instruments nationaux d’orientation et 
comment ils seront améliorés lors de la mise en œuvre des projets pilotes. 
 

Pratiques de gestion: les outils qui peuvent être utilisés pour satisfaire aux critères et aux principes de la BCI. Il ne s’agit pas 
seulement d’outils agricoles mais également de gestion commerciale et des recommandations en matière de meilleure pratique 
pour le respect du principe de travail décent, permettant d’aborder les aspects environnementaux, économiques et sociaux. 
 
Stratégies de mise en œuvre: il s’agit des méthodes propres à chaque région permettant de cultiver et de produire du 'Better 
Cotton'. 
 
Instruments nationaux d’orientation: il s’agit d’une liste de pratiques de gestion permettant de satisfaire chacun des critères 
en question. Ces instruments seront détaillés et offriront des références pour les producteurs qui souhaitent obtenir plus 
d’informations. Le but est de proposer des alternatives et de susciter le partage des connaissances, sans pour autant imposer 
ce qui doit être fait. 
 



Better Cotton Initiative 
2ème réunion du groupe de travail sur l’Afrique de l’Ouest et du Centre  
Compte rendu – version finale 

15

Le GTR pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre a déjà contribué à la compréhension sur ‘la manière de cultiver du ‘Better 
Cotton’ ‘ en Afrique de l’Ouest et du Centre mais il est indispensable de disposer de connaissances plus spécifiques pour les 
instruments nationaux d’orientation. La BCI a commandité à ERGON et CABI une étude sur les principes de production. Le 
travail préparatoire mené par ERGON (sur le travail décent et l’accès au crédit) et CABI (autres principes de production et 
mécanismes d’appui) a été présenté et chaque participant a reçu en avance un résumé concernant les ‘bonnes’ pratiques en 
vigueur en Afrique de l’Ouest et du Centre, rassemblées par ces deux organisations. 
 
Les membres du GTR ont été partagés en 7 groupes de travail portant sur les Principes de production et les Mécanismes 
d’appui (protection des cultures, sols et eau ; habitat ; qualité de la fibre ; travail décent ; partage des connaissances et des 
compétences ; accès au crédit et enfin, organisation de producteurs). Chaque groupe a dû répondre à une série de questions 
spécifiques à partir des informations initiales fournies afin de mettre en évidence les outils potentiels disponibles dans la région 
permettant de répondre aux critères appropriés à la thématique traitée. A la demande des participants, les conclusions des 
groupes restreints n’ont pas été présentées en plénière afin de disposer de davantage de temps pour discuter des projets 
pilotes. Par conséquent, seules les conclusions de l’exercice (hors discussion sur le travail de groupe) sont résumées ci-
dessous. 
 
NB/ les informations en italique ont été fournies par CABI avant la réunion 

1/ Protection des cultures 
Tableau 2: exemple d'outils de protection des cultures 

 

 
 
 

Critères Description des outils 
disponibles pour traiter / 
atteindre le critère 

Bénéfices de l’adoption de 
l’outil 

Limitations à l’adoption de 
l’outil 

Existe-t-il des 
informations déjà 
publiées qui 
couvrent le sujet 
considéré  
 

1A- GIR – lutte chimique et alternatives 
GIR : Commentaire général : La liste des outils présenté porte exclusivement sur la lutte chimique et ses alternatives, alors qu'un aspect très 
important de la GIR est la mise en place de mesure PREVENTIVES, donc il y a de très nombreuses lacunes dans cette liste d'outil, et nous 
n’avons certainement pas assez de temps de faire une liste exhaustive aujourd’hui.  Un des membres du groupe a rappelé que certains des 
participants avaient proposé d'organiser un sous-groupe de travail d'une journée, en avance du groupe de travail régional, entre les 
différents acteurs travaillant sur la protection des cultures, afin de rassembler cette liste exhaustive des outils GIR. 

 
Un 
Programme 
de gestion 
intégrée des 
ravageurs 
(GIR) est 
adopté 

Les pesticides sont utilisés 
en dernier ressort basée sur 
une surveillance des 
ravageurs et sur 
l’observation d’un seuil 
économiquement 
supportable. Les cultivateurs 
sont formés pour la gestion 
des risques liés à l’utilisation 
de chaque type de 
pesticides.  

Le coton fait l’objet de 
nombreux  problèmes dus 
aux attaques des ravageurs 
aussi l’utilisation excessive 
des pesticides devra  être  
évité. 

La formation des cultivateurs est 
nécessaire.  
Les cultivateurs ne sont pas 
toujours convaincus du fait que les 
pesticides recommandés pour 
lutter contre les ravageurs 
pourraient améliorer leur 
rendement 
Plusieurs méthodes relatives à la 
GIPD ne sont pas largement 
diffusées au sein des cultivateurs 
du fait d’un manque de diagnostic 
des réels problèmes des 
cultivateurs, un manque de 
concordance entre les techniques 
proposées et  les systèmes 
agricoles locales, les stratégies de 
subsistance ainsi que la 
disponibilité et l’accessibilité à ces 
nouvelles techniques 

Programme sous-
régional de Formation 
Participative 
(GIPD/CEP) Pour 
Benin, Burkina Faso, 
Mali et Senegal. 
Global IPM Facility 
FAO Rome, Mars 
2006 
 
Farmers’ knowledge 
and perception of 
cotton pests and pest 
control practices in 
Benin: results of a 
diagnostic study 
A.A.C. Sinzogan, A. 
Van Huis, D.K. 
Kossou, J. Jiggins and 
S. Vodouhè 
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 Utilisation de biopesticides: 
Des biopesticides tels les 
extraits de Neem 
(azadirachta indica) (utilise 
seul ou addition au “kobi”, 
carapa procera), les urines 
de vaches, les extraits de 
feuilles de papayer, la 
solution de savon traditionnel 
et des extraits de l’ail sont 
utilisés. D’autre part il y a 
l’utilisation de plantes locales 
comme biopesticides tel que  
Khaya senegalensis,  
Tephrosia vogli, Anonas 
senegalensis etc. 

Les biopesticides permettent 
de venir à bout de plusieurs 
ravageurs du cotonnier 
Les cultivateurs ont réduit le 
coût des intrants  grâce à 
l’utilisation des pesticides 
« faits  maison » 
Les essais de laboratoire ont 
confirmé l’efficacité de 
l’extrait de Neem sur  
Helicoverpa armigera.  La 
puissance de ces 
biopesticides est renforcée 
par addition d’huile de  Kobi, 
Carapa procera  ou de 
« Mpeku », Lemna toxica. 
Ces biopesticides ont eu des 
effets aussi efficaces que 
celui des pesticides 
chimiques sur la réduction 
des dommages. 
 
Réduction des coûts de la 
production et augmentation 
des profits des cultivateurs 

Les  biopesticides utilisés dans la 
lute contre les ravageurs ne sont 
pas si puissants 
 
Les impacts des ennemis 
naturelles sont méconnus 
 
Les cultivateurs ont besoin d’être 
former afin de pouvoir reconnaitre 
les ennemies naturelles des 
ravageurs 

Benin Organic cotton/ 
organic cotton 
equitable project Alafia 
Penjari 

 Utilisation rationnelle des 
pesticides: Les cultivateurs 
doivent pulvériser en fonction  
du seuil économique/ 
dommage supportable tout 
en tenant en compte de la 
densité de population des 
ennemis naturels. 
 

Dans le but d’éviter  les 
dommages sur 
l’environnement et sur la 
santé humaine, les 
cultivateurs ont besoin d’un 
système de production qui ne 
repose pas intensément  sur 
les intrants chimiques mais 
plutôt sur celui qui assure 
une durabilité économique et 
environnementale tel que 
l’approche  GIPD 

Les cultivateurs ont besoin d’être 
formés afin de pouvoir détecter les 
dommages à un niveau seuil. Une 
vision faible de certains 
cultivateurs d’âge avancé les 
empêche de voir les insectes trop 
petits. 
 

Factors limiting the 
adoption of IPM 
practices by cotton 
farmers in Benin: a 
participatory approach,  
P. Prudent ; S. Loko ; 
D. Deybe and M. 
Vaissayre 

 Réduction du taux de 
d’application de pesticides: 
Utilisation de variétés de 
coton qui sont résistants aux 
ravageurs 

 La disponibilité et le coût de 
nouvelles variétés 

Decentralized and 
participatory cotton 
breeding in Benin: 
farmer-breeders’ 
results are promising 
By J. LANCON, S. 
LEWICKI, M. 
DJABOUTOU, 
J.CHAUME 
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 Utilisation efficace de 
pesticides: Les cultivateurs 
sont encouragés d’observer 
régulièrement l’apparition 
des ravageurs et de ne 
pulvériser que lorsqu’il est 
vraiment nécessaire. La 
comparaison entre 
producteurs conventionnels 
et producteurs biologiques 
montrent que ces derniers 
avaient réduits leurs dettes. 

Moins d’utilisation de 
pesticides ; Plus de bénéfice 
pour les cultivateurs 

Nécessité de formation des 
cultivateurs 

Lutte contre les 
ravageurs, 
sécurité alimentaire et 
coton 
biologique au Sénégal 
A report for PAN UK’s 
Pesticides Poverty and 
Livelihoods project 
PAN AFRICA – Août 
2002 

 Les techniques de fabrication 
de biopesticides 

L’utilisation des pesticides 
est remplacée par plantes 
locales disponibles 
gratuitement  telles que le  
Neem Azadirachta indica, 
Lannea microcarpa, le 
piment, le papayer, etc.,  
préparées localement.  

Le processus de fabrication 
des biopesticides fait maison 
s’établit comme suit:  

Sur 1kg de poudre de 
graines sèches de Neem,  
ajouter 10l d’eau et laisser 
fermenter pendant 1à 2 
jours; Attention à filtrer la 
solution de Neem. Le jour du 
traitement écraser finement  
fraichement cueillies ; les 
mélanger avec 1l d’eau 
filtrée ; mélanger le tout avec 
la solution de Neem ; ajouter 
1l d’urine fermentée de 
vache et 20 g de savon local 
préalablement mélangé avec 
une petite quantité d’eau. 

Appliquer le produit  obtenu 
par pulvérisateur ULV sur le 
champ traité. Répéter 
l’opération 6 à 7 fois dans la 
saison. 
 

La formation des cultivateurs et les 
expériences sont requises ainsi 
que les impacts du Neem sur les 
ennemis naturels 

OBEPAB ont effectué 
de nombreuses études 
sur la fabrication et 
l’efficacité du Neen 
(Laurent Glin) 

 Application de pesticides 
basée sur la méthode du 
calendrier: Les applications 
démarrent à partir du 45 ème 
jour après les semis ; 5 et 6 
applications sont effectuées 
avec un espacement de 14 
jours entre les applications 

 La formation des cultivateurs pour 
l’observation et la reconnaissance 
des ravageurs est nécessaire 

Gestion de la 
resistance de H. 
armigera aux 
insecticides en Afrique 
de l’ouest Projet CFC 



Better Cotton Initiative 
2ème réunion du groupe de travail sur l’Afrique de l’Ouest et du Centre  
Compte rendu – version finale 

18

 

 La culture du coton Bt pour 
réduire l’attaque des 
ravageurs. 

La plante de coton produit du 
Bt toxine pouvant tuer les 
ravageurs qui le mange; ceci 
à été démontré sur Heliothis 
virescens et Pectinophora 
gossypiela 

Les Bt toxines sont moins 
efficaces sur Helicoverpa zea et  
Helicoverpa armigera, qui sont des 
ravageurs fréquents en Afrique de 
l’Ouest  
-Le coût élevé des semences de 
coton Bt ne peuvent pas 
compenser de manière 
significative le coût des pesticides 
– Le coton bt peut contaminer les 
variétés locales sans compter la 
position éminente qu’il peut avoir 
dans l’écologie locale et au sein 
des programmes de production   
-L’introduction du Bt coton peut 
faire disparaitre les pratiques 
rurales qui consistent à partager 
les semences entre voisin ou 
famille 

 

 N’avoir recours à la lutte 
chimique (pesticides de 
synthèse ou bio pesticides) 
qu’après avoir mis en œuvre 
toutes les autres mesures de 
lutte (agronomiques, 
variétales etc.) contre les 
ravageurs 
  

   

 Renforcer les capacités des 
producteurs à la 
reconnaissance des 
ravageurs, leurs dégâts en 
fonction de leur niveau 
d’infestation et la spécificité 
d’action des pesticides 

   

 Le recours aux pesticides 
pour lutter contre un 
ravageur ne doit se faire 
qu’en fonction du 
dépassement du seuil de 
nuisibilité et en tenant 
compte des caractéristiques 
de développement de la 
culture à un moment donné 

   

 Dans le cas d’un recours à 
des pesticides, choisir la 
matière active la plus 
appropriée: efficacité vis-à-
vis de la cible, faible 
toxicologie, peu d’effets 
secondaires sur la faune 
auxiliaire 

   

 N’intervenir contre un 
ravageur avec un pesticide 
que si les stades présents 
sont très sensibles  
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1B GIR : Mesures préventives 
1 Semis 
précoces 

 Eviter la 2ème generation 
d’helicoverpa 

Risques de pourritures des 
capsules si les pluies continuent 
tard en saison : dépend du régime 
climatique 

Information disponible 
auprès du projet 
régional de la 
résistance en Afrique 
de l’ouest 

2 Rotations 
des cultures 

 Permet de rompre le cycle 
biologique des ravageurs et 
gestion de la fertilité des sols 

Sécurité foncière  Nombreuses études et 
rapports de recherche 
au près de tous les 
instituts de recherches 
nationaux dans la 
région 

3 Qualité de 
la semence 

Sélection de variétés 
tolérantes 

   

4 Utilisation 
de plantes 
pièges 

 Limitations des attaques de 
ravageurs sur le coton 

Difficulté de mise en œuvre 
Plantes exogènes (rosiers d’inde, 
tournesols), ont moins 
d’intérêt/valeur pour le producteur 

IFDC 

OBEPAB / Institut 
International 
d’Agriculture 
Tropicale, études sur 
les méthodes 
alternatives 

5 Destructions 
systématiques 
des 
cotonniers 

 Permet de rompre le cycle 
biologique des ravageurs 

Les recommandations sont 
rarement suivies : Souvent le 
producteur change de parcelle, il 
ne se sent donc pas responsable 
de ce qui se passe après la récolte 

 

6. Lutte 
Biologique 

Préservation et promotion 
des ennemis naturels 
endogènes par la sélection 
et l’utilisation de produits 

Faible coûts, efficace Demande une capacité 
d’identification des 
ravageurs/ennemis naturels 
 
Les tentatives d’études de relâche 
d’ennemis naturels n’ont jamais 
abouti à des resultats concluants à 
cause du très vaste complexte des 
ravageurs en Afrique de l’Ouest et 
du Centre  

Habitat manipulation 
and supplementary 
food spray for 
enhanced pest 
management in 
Organic cotton: 
implications to cotton 
IPM  
ROBERT K. 
MENSAH, SIMPLICE 
DAVO VODOUHE  
and DAMIEN 
SANFILIPPO 



Better Cotton Initiative 
2ème réunion du groupe de travail sur l’Afrique de l’Ouest et du Centre  
Compte rendu – version finale 

20

 

2 Exclusions 

 
L’utilisation des pesticides 
suivants : ceux de la Classe I 
de l’OMS, ou ceux listés par 
la Convention de Stockholm, 
la Convention de Rotterdam  
et l’endosulfan, est 
supprimée progressivement. 
Le calendrier de cette 
suppression progressive 
basé sur la disponibilité de 
meilleures alternatives et sur 
la capacité à mieux gérer les 
risques 

Les pesticides les moins 
toxiques et les moins 
persistants, ainsi que les 
moins volatiles sont à 
privilégier 
 
Les pesticides figurant sur la 
liste de la convention de 
Stockholm ou de Rotterdam 
ne doivent pas être utilisés 

 Les firmes 
agrochimiques exercent 
des pressions sur les 
politiques et les 
cultivateurs 
 
Problèmes du marché 
noir national, et imports 
illégaux en provenances 
de pays limitrophes 
persistera. 
 
Intrants disponibles 
approprié et a moindre 
coût doivent être 
disponibles 

Rapport final P. Ton 
 
 
NOTES: 
Endosulfan interdit dans toute 
la zone dès le 19 Janvier 
2009. 
 
Insecticides alternatifs : 
évaluations auprès de : 

·  PRPRAO 
·  Instituts de 

recherche nationaux 
 
NOTES : 
Pas de problèmes lié a 
l’interdictions des WHO classe 
I, etc… 

3 Pesticides enregistrés et étiquetés 

 
Les pesticides ne sont 
utilisés que pour les cultures 
pour lesquelles ils ont été 
légalement enregistrés et 
dont l’étiquetage est clair et 
précis 

 
Seuls les pesticides autorisés 
(législations phytosanitaires 
en vigueur) sur le coton 
peuvent être utilisés, et cela, 
conformément aux 
instructions fournis par le 
fabricant et sur la base de 
recommandations de la 
recherche 

 Contrefaçon, fausse 
étiquette,  marché noir 
national, et imports 
illégaux 

Comités nationaux de 
contrôle des pesticides CNCP 

 Les étiquettes et les 
pictogrammes doivent être 
compréhensibles par les 
utilisateurs 
 
 
 

   

4 critères applicateurs 

 
Les pesticides ne sont 
préparés et appliqués que 
par les personnes suivantes : 
en bonne santé, compétentes 
et formées à leur utilisation, 
disposant du matériel de 
protection et de sécurité 
approprié, âgées de 18 ans 
ou plus, pas enceintes et 
n’allaitant pas 

 
Ne pas faire exécuter les 
travaux de protection des 
cultures (traitement de 
semences, application foliaire, 
side dressing, etc.) par les 
enfants 
 
Formations et sensibilisation 
des acteurs 

 Programmes existent, 
mais dans la pratique, 
très peu efficaces : 
besoins de beaucoup 
plus de sensibilisation 
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 Ne faire réaliser ces 
opérations de protection des 
cultures que par des 
personnes adultes formées et 
averties : 
sur les pesticides autorisés 
pour les opérations envisagés 
(information sur les 
législations par culture) et sur 
leurs normes d’utilisation 
sur les dangers des 
pesticides (avant pendant et 
après leur utilisation) et sur 
les remèdes pour remédier 
aux intoxications même 
légères (sensation de brûlure, 
etc.) 
Opérations réalisées toujours 
avec les équipements de 
protection appropriés 

   

 Se laver les mains au savon 
après utilisation des 
semences traitées 

   

5 stockages 

 
Le stockage et la 
manipulation des contenants 
des pesticides en évitant tout 
contact avec l’environnement 
et les êtres humains 

Stockage des pesticides (par 
les producteurs ou les 
vendeurs) dans des 
conditions évitant tout risque 
pour toute la communauté 
 
Magasins de stockages 
existent  parfois au niveau 
communal 
 
Sensibilisation 

 Magasins de stockages 
au niveau communal ne 
suffisent pas : ils 
doivent exister au 
niveau villageois, ce qui 
n’est pas répandu. 
 
Magasins des 
Organisations 
Paysannes : les 
paysans ne font pas 
confiance : peur des 
vols. 

Contacter  Samuel 
VODOUNNOUN 
Pour une copie du document 
de consultation a ce sujet au 
Benin 
 
UNPCB : credit existant pour 
des inititives de stockage dans 
les OP. 

 Elimination de pesticides 
devenus obsolètes 

  Informations au près de l’ASP. 
Beaucoups des pays de la 
région font partie du 
programme (phase 1 ou 2).  

 Eviter de stocker les produits 
dans les maisons d’habitation. 
Les produits doivent être 
stockés dans des magasins 
particuliers hors de portée 
des enfants 
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6. Conditions d’applications 

 
Les pesticides sont appliqués 
dans des conditions 
climatiques appropriées, 
selon les instructions fournies 
sur les étiquettes ou par le 
fabricant, avec du matériel en 
bon état de fonctionnement 
et entretenu régulièrement 

Eviter des implantations de 
cultures qui risquent 
d’augmenter les 
contaminations pour la 
communauté et 
l’environnement (éviter la 
proximité d’un cours d’eau, 
d’habitation etc.) 

Préservation de 
la santé 

Materiel d’application le 
plus frequemment 
utilisés sont les moins 
chers et ne sont pas 
appropriés.  
 
Materiel approprié 
existe, mais plus cher. 

 

 Réaliser les applications 
foliaires aux périodes de la 
journée les plus appropriées 
(éviter les heures chaudes de 
la journée ou les périodes 
avec des vents très 
changeants lorsque la 
technique d’application 
repose sur une dispersion de 
la pulvérisation par l’air 

   

 Choisir la technique 
d’application présentant le 
moins de risque pour 
l’opérateur et la contamination 
de l’environnement doit être 
favorisée 

   

 N’employer que des appareils 
de traitement recommandés 
(ou homologués) et en bon 
état de fonctionnement 

   

7 Recyclage 

 
Les contenants de pesticides 
usagés sont collectés par des 
programmes de recyclage ou 
jetés (traduction, 
« disposal » = 
DESTRUCTION plus 
approprie que « jetés ») en 
toute sécurité. 

Mise en place de mesures 
pour éviter toute réutilisation 
d’objets : emballages divers 
des pesticides qu’il faut 
prioritairement détruire et 
matériel ayant servi à 
l’opération de protection mais 
n’ayant pas été nettoyé après 
sa réalisation (seau)  de ayant 
été en contact avec des 
pesticides  
 
Emballages souple, ne 
pouvant être réutilisé, sont 
utiles 

Evite exposition 
au niveau 
familiale, et 
suicides. 

Les paysans achètent 
les pesticides dans des 
contenants réutilisables  
de préférence aux 
contenants souples. Ils 
achètent les pesticide 
non seulement pour les 
produits, mais aussi 
pour les emballages. 

 

 Programme de collecte et 
recyclage 

 Expérience de rachat 
des emballages vides 
au Burkina a été avorté 
car les enfants 
recherchaient et 
ramassaient les 
bouteilles vides pour les 
revendre  

SAPHYTO : Unité de 
fabrication et distributions 
d’intrants, Burkina 

 Destruction immédiate des 
emballages après traitement 
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2/ Habitat 
Version 1.0: Le « Better Cotton » est cultivé par des agriculteurs qui conservent les habitats naturels 
 
Tableau 3: exemple d’outils de conservation de l’habitat 
 

 

Critères Provisoires 
Version 1.0 

Description des outils 
disponibles pour traiter / 

atteindre le critère 

Bénéfices de 
l’adoption de 

l’outil 

Limitations à 
l’adoption de l’outil 

Existe-t-il des 
informations déjà 

publiées qui couvrent le 
sujet considéré  

 

1. Les cours d’eau, les 
sources d’eau potable 
et les autres plans 
d’eau sont protégés 
des rejets agricoles. 

Former les agriculteurs sur 
leurs responsabilités 
juridiques : utilisation des sols 
et législation sur les zones 
protégées 
Utilisation d’informations 
publiées, formation des 
communautés, par exemple, 
tous les 2 ans (système de 
rotation)  

- La faune et la flore 
sauvage sont 
protégées  
- Accroissement des 
revenus pour 
préserver les zones 
protégées  

- Immigration 
persistante vers les 
zones tampons près 
des zones protégées  
- Nécessité de 
développer des 
stratégies de 
subsistance 
alternatives  

Informations de WWF 
Cameroun 

Former les agriculteurs sur 
leurs responsabilités 
juridiques : législation et 
réglementation en lien avec les 
pesticides 
Brochures 

- Permet la mise en 
œuvre des 
conventions 
internationales  

- Disponibilité de 
pesticides alternatifs 
(coûts, etc.) 
 

-Informations de l’Africa 
Stockpiles Programme 
(ASP) 
“Pests and Pesticide Safety” 

Former les agriculteurs sur les 
effets des pesticides sur les 
pollinisateurs, les ressources 
en eau, les sols et la santé 
(humaine, vie sauvage, bétail) 
Brochures, courtes vidéos 

  Informations de l’ASP 
visant: les petits 
producteurs, les élèves, les 
cadres de vulgarisation 
Vidéos ciblées pour les 
petits producteurs  

2. La biodiversité de 
l’exploitation agricole 
et autour de celle-ci est 
améliorée. 

Agroforesterie, Reboisement, 
(brise vents et haies vives) 
Respect des réglementations 
en matière d’environnement, 
Eviter la culture aux environs 
immédiats des habitations 

  WWF Cameroon 
Afforestation Project 

 Former les agriculteurs sur 
leurs responsabilités 
juridiques : utilisation des sols 
et législation sur les zones 
protégées 
Utilisation d’informations 
publiées, formation des 
communautés, par exemple, 
tous les 2 ans (système de 
rotation)  

- La faune et la flore 
sauvage sont 
protégées  
- Accroissement des 
revenus pour 
préserver les zones 
protégées  

- Immigration 
persistante vers les 
zones tampons près 
des zones protégées  
- Nécessité de 
développer des 
stratégies de 
subsistance 
alternatives 

- Publications de WWF 
Cameroon 

 Former les agriculteurs sur 
leurs responsabilités 
juridiques : législation et 
réglementation en lien avec les 
pesticides 
Brochures 

- Permet la mise en 
œuvre des 
conventions 
internationales 

- Disponibilité de 
pesticides alternatifs 
(coûts, etc.) 

-Informations de l’Africa 
Stockpiles Programme 
(ASP) 
“Pests and Pesticide Safety” 

 Former les agriculteurs sur les 
effets des pesticides sur les 
pollinisateurs, les ressources 
en eau, les sols et la santé 
(humaine, vie sauvage, bétail) 
Brochures, courtes vidéos 

-   Informations de l’ASP 
visant: les petits 
producteurs, les élèves, les 
cadres de vulgarisation 
Vidéos ciblées pour les 
petits producteurs 
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3/ Gestion de l’eau 
Version 1.0 : le « Better Cotton » est cultivé par des agriculteurs qui utilisent l’eau de manière efficace et qui 
prennent soin de la disponibilité de l’eau. 
 
Tableau 4: exemple d'outils de gestion de l'eau 

Critère 
Provisoires 
Version 1.0 

Description des outils disponibles pour 
traiter / atteindre le critère 

Bénéfices de 
l’adoption de l’outil 

Limitations à l’adoption 
de l’outil 

Existe-t-il des 
informations 

déjà publiées qui 
couvrent le sujet 

considéré ?  

1. L’utilisation 
de l’eau est 
optimisée 

Conservation de l’humidité du sol: le sol 
est recouvert en permanence de paille ou 
d’une plante servant spécialement à la 
couverture du sol telles que : Brachiaria 
ruziziensis, Mucuna pruriens, Dolichos 
lablab, Crotalaria retusa ou Vigna 
unguiculata. La biomasse générée et 
laissée sur place ou partiellement broutée 
par le bétail servira de paillis de couverture 
pour le sol afin de réduire le ruissellement 
de l’eau et favoriser son infiltration; l’eau 
devient plus disponible pour les cultures. 

- meilleure valorisation 
de l’eau par conséquent 
bonne qualité de coton 
graine 
- amélioration des 
rendements 

Les champs doivent être 
clôturés afin d’éviter que le 
bétail ne vienne brouter la 
paille pendant la saison 
sèche. 
Le paramètre coût/ 
bénéfice de l’utilisation des 
légumineuses comme 
culture de couverture doit 
être déterminé 
- pâturage par les animaux  
- feu de brousse 
- Problème foncier 

 

Culture irriguée 
- diguettes, 
- bandes enherbées, 
- goutte à goutte 
Non irriguée 
- boulis, retenues d’eau, billons cloisonnés, 
demi-lunes 
Aménagement suivant les courbes de 
niveaux pour évacuer les excès d’eau 

- meilleure valorisation 
de l’eau par conséquent 
bonne qualité de coton 
graine 
- amélioration des 
rendements 

Demande beaucoup de 
moyens et d’investissement 

Projet ESA (Eau, 
Sol, Arbre) 
SODECOTON 
CAMEROUN 
Projet LAE Mali 

2. L’extraction 
de l’eau ne nuit 
ni aux eaux 
souterraines ni 
aux plans d’eau. 

Se conformer strictement à la 
réglementation en vigueur dans chaque 
pays et aux textes internationaux 
 
 

Gestion rationnelle des 
ressources en eau 

Coût élevé des forages 
hors de la portée des 
producteurs 

Projet petite 
irrigation du 
Ministère de 
l’agriculture au 
Burkina Faso 

4/ Gestion des sols  
Version 1.0: Le « Better Cotton » est cultivé par des agriculteurs qui prennent soin de la santé des sols 
 
1/ Existe-t-il des régulations / législations qui déterminent dans quels cas les terres peuvent être utilisées pour la 
culture (par exemple si le terrain a une inclinaison plus élevée qu’un certain pourcentage), ou si l’érosion doit être 
contrôlée ? 

3. L’utilisation et la 
conversion de terres 
pour cultiver le coton 
respectent la législation 
nationale en vigueur 
concernant l’utilisation 
des terres agricoles. 

Former les agriculteurs sur 
leurs responsabilités 
juridiques : utilisation des sols 
et législation sur les zones 
protégées 
 
Utilisation d’informations 
publiées, formation des 
communautés, par exemple, 
tous les 2 ans (système de 
rotation)  

- La faune et la flore 
sauvage sont 
protégées  
- Accroissement des 
revenus pour 
préserver les zones 
protégées  

- Immigration 
persistante vers les 
zones tampons près 
des zones protégées  
- Nécessité de 
développer des 
stratégies de 
subsistance 
alternatives 

- Publications de WWF 
Cameroon 
 
Contacter le WWF WAMER 
office/ WWF Africa 
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Non mais dans certains pays il existe des lois sur la réforme agraire et foncière qui définissent l’accès aux terres. 
Pas de disposition sur l’utilisation des terres pour les cultures en relation avec la toposéquence 
 
2/ Quelles sont les raisons principales de l’érosion (par exemple cultiver sur un terrain qui est très pentu, pluies 
violentes, manque de couverture végétale / excès de pâturage) 
Principales causes l’érosion sont l’eau et le vent. Cela est favorisé par :  

- les labours répétés qui fragilisent le sol, 
- les cultures sans respecter les courbes de niveau 
- l’absence d’aménagements antiérosifs (bandes enherbées, cordons pierreux, haie vive, etc.) 
- L’absence de couverture du sol (SCV)  
 

 
Tableau 5: exemple d'outils de gestion des sols 
Critères 

Provisoires 
Version 1.0 

Description des outils 
disponibles pour traiter / 

atteindre le critère 

Bénéfices de l’adoption 
de l’outil 

Limitations à l’adoption 
de l’outil 

Existe-t-il des informations 
déjà publiées qui couvrent 

le sujet considéré ?  

1. Les 
pratiques de 
gestion des 
sols servent 
à maintenir 
et à 
améliorer la 
structure et 
la fertilité 
des sols. 

Rotation des cultures: La rotation 
se fait avec les céréales locales en 
fonction de chaque zone 

La monoculture continue 
augmente la prévalence 
des maladies du sol et 
l’appauvrit en nutriments 

-les problèmes fonciers, 
manque de terres  

Programme sous-régional de 
Formation Participative en 
Gestion Intégrée de la 
Production et des Déprédateurs 
des cultures a travers les 
champs-écoles des producteurs 
(GIPD/CEP) Pour Bénin, 
Burkina Faso, Mali et Sénégal. 
Global IPM Facility FAO Rome - 
Mars 2006 

Utilisation des amendements et de 
fertilisants minéraux: La gestion de 
la fertilité des sols consiste à faire 
des rotations de culture, de la 
couverture végétale, à utiliser de 
la fumure organique. Les tiges 
résiduelles de coton et autres 
cultures sont utilisées comme 
compost au lieu d’être brûlés 

L’approvisionnement en 
fertilisant chimique a un 
coût qui ne peut être 
supporté par de pauvres 
cultivateurs. 

 

Réduction des coûts des 
intrants pour les 
producteurs qui n’ont pas 
de moyens  

L’intensité du travail; la 
charge du travail devant 
être supportée par des 
femmes ; l’insuffisance de 
la traction animale 

Travail pénible ; Manque 
de matériel de transport ; 
Manque de biomasse pour 
produire la fumure 
organique (pâturage 
anarchique des champs) ; 
Manque d’eau pour 
l’arrosage du compost 

 Benin Organic cotton/ organic 
cotton equitable project Alafia 
Penjari 
 
 
 
IRAD (Institut de la recherche 
agronomique pour le 
Développement) et Projet ESA 
(Eau, Sol Arbre) SODECOTON 
au Cameroun 

Intégration agriculture et élevage : 
Utilisation de fumure issue de 
l’élevage dans les zones de 
culture de coton 

 

La plupart des 
cultivateurs n’ont pas les 
moyens de se procurer 
les fertilisants 
recommandés 

Les cultivateurs n’ont pas 
assez de bétails et la 
fumure produite est de 
mauvaise qualité. Le 
transport de la fumure 
jusqu’au champ peut être 
couteux 

Disponibilité de la fumure 
organique dans 
l’exploitation 

Coton et environnement : les 
données du problème. Abc 
Burkina 
 
Projet ESA SODECOTON au 
Cameroun 

La culture de coton est diversifiée 
avec 4 autres cultures: maïs, 
arachide, sésame et hibiscus  

La monoculture continue 
conduit à la réduction de 
la fertilité du sol; La 
rotation des cultures 
conduit à l’amélioration 
de la fertilité du sol 

Des marchés sont 
nécessaires pour les 
cultures alternatives 
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Le coton est cultivé en rotation 
avec le mais, mil ou sorgho afin 
d’améliorer la sécurité alimentaire 
du ménage 

-sécurité alimentaire  

- maintien de la fertilité 
des sols 

- problème foncier et 
manque ou disponibilité de 
terre 

Evolution of Management 
Practices in Cotton Savannah 
Family Farms of Central Africa 
Emmanuel Mbétid-Bessane 
Michel Havard Koye Djondang 
 
Projet ESA SODECOTON 
Cameroun 

1. Les 
pratiques de 
gestion des 
sols servent 
à maintenir 
et à 
améliorer la 
structure et 
la fertilité 
des sols. 

La déjection des bovins est utilisée 
avec le copeau de bois, l’urine 
fermentée de vache et en 
association avec les fertilisants 
chimiques 

réduction des coûts de 
production 

Manque de traction 
animale pour 
l’acheminement de la 
fumure organique 

Le transport des fumures 
organiques dans les 
champs n’est pas facile : le 
coût et l’intensité du travail 
ainsi que l’eau nécessaire 
au compostage sont des 
contraintes. 

Lutte contre les ravageurs, 
sécurité alimentaire et coton 
biologique au Sénégal, A report 
for PAN UK’s Pesticides 
Poverty and Livelihoods project 
PAN AFRICA- Août 2002 

Compostage à partir des résidus 
de coton (tiges et capsules): Les 
résidus de coton sont enterrés 
directement ou par compostage. 
Le produit obtenu est répandu 
dans les champs. 

Les petits producteurs 
n’ont pas les moyens de 
se procurer des 
fertilisants 

 

- réduction des coûts de 
production 

Possibilité d’être utilisé 
pour augmenter les 
fertilisant s chimiques  
Ce qui demeure un risque 
pour la prévalence des 
ravageurs et des maladies.  

Rapport ITRA 2003 

Techniques de compostage: Les 
différentes techniques de 
compostage au champ et dans les 
fermes sont : 

Compostage au champ :  

Couper les herbes ; les faire 
sécher sur le sol et les laisser ainsi 
jusqu’à la saison suivante  

Compostage dans les fermes : 

-creuser 2 trous de 4m x 2m et 
1,5m de profondeur ; dans l’un des 
trous mettre bouses de vache, 
sable de termitière, des copaux de 
bois, herbes et pailles ; 
Additionner suffisamment d’eau 
pour mouiller le mélange ; couvrir 
le trou. ; additionner de l’eau après 
1 semaine ; Après 30 jours 
transvaser le mélange dans le 
second trou ; Après 4 mois le 
mélange est prêt à être 
directement utilisé dans les 
champs par épandage sous les 
plants 

- production en étable fumière  

- production en parc d’hivernage 
ou parc amélioré 

- parcage des animaux au champ 

Les fertilisants sont trop 
chers en comparaison 
avec le prix d’achat au 
coton conventionnel. 

- réduction des coûts de 
production 

L’intensité du travail 
particulièrement pour les 
femmes. 
 
problème foncier et 
manque ou disponibilité de 
terre (location de parcelle, 
insécurité foncière) 
contraintes de production 
de la fumure organique 

Organic cotton programme in 
Togo Ebeh Adayade Kodjo 
Executive Coordinator Alliance 
Nationale des Consommateurs 
et de l’Environnement (ANCE 
Togo) 
 
 
Projet ESA SODECOTON 
Cameroun 
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Rotation des cultures et 
fertilisation des sols: La gestion de 
la fertilité du sol est basée sur la 
rotation des cultures avec les 
légumineuses (sésame, arachide, 
haricot, etc.) et sur la fertilisation 
des champs avec la matière 
organique, fumure de bovin, les 
herbes et les résidus de récolte 
sont recyclés au lieu d’être brûlés ; 
ces produits sont non toxiques et 
respectent l’environnement. 

L’utilisation des 
ressources naturelles est 
une méthode durable et à 
moindre coût 

Le compostage demande 
un travail intense qui est 
souvent confié aux 
femmes  
 
et aux enfants 

Organic cotton programme in 
Togo Ebeh Adayade Kodjo 
Executive Coordinator Alliance 
Nationale des Consommateurs 
et de l’Environnement (ANCE 
Togo) 
 
Projet ESA SODECOTON 
Cameroun 

2. Des 
nutriments 
sont 
appliqués en 
fonction des 
besoins des 
cultures et 
des sols. Le 
moment 
choisi pour 
leur 
application, 
leur 
emplacement 
et leur 
quantité sont 
optimisés. 

Utilisation des formulations 
basiques pour l’amendement des 
sols appliquées au moment des 
labours 
 Les formulations (NPK+ S+ B) 
sont appliquées à levée (environ 2 
semaines) et l’N est appliqué à la 
floraison 

- réduction des coûts de 
production 
- moins de pollution ou 
d’acidification des sols 

La formation des 
cultivateurs est à 
encourager notamment 
pour l’application de ces 
deux types de fertilisants à 
des périodes différentes. 
 
La plupart des fermiers 
font une application unique 
de fertilisant entre le 
30ème et 50ème jour des 
semis par peur que le 
coton ne dispose plus de 
fertilisant à la fin de son 
cycle s’ils venaient à 
appliquer les fertilisants 
plus tôt tel que 
recommandé.  
 

Factors Limiting the Adoption of 
IPM Practices by Cotton 
Farmers in Bénin: a 
Participatory Approach ;  
P. Prudent ; S. Loko ; D. Deybe 
and M. Vaissayre 

Etudier et proposer à la 
vulgarisation des formules 
adaptées aux zones agro-
pédologiques en associant la 
Fumure Organique (Application de 
formules standards d’engrais ne 
répondant pas toujours aux 
besoins réels des plantes) 

- réduction des coûts de 
production 
- utilisation efficiente des 
engrais 

 Problème 
d’approvisionnement 

Sociétés cotonnières d’Afrique 
de l’Ouest et du Centre 

3. Les 
pratiques de 
production 
minimisent 
l’érosion des 
sols. 

Plantes de couverture, cordons 
pierreux, bandes enherbées, 
diguettes, biefs en cailloux 

- réduction de l’érosion, 
défense et restauration 
des sols 
 

 Problèmes fonciers, de 
formation des producteurs 
aux techniques, 
disponibilité de biomasse 
pour le SCV 

Diffusé à grande échelle par le 
projet ESA SODECOTON 
Cameroun 
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5/ Gestion de la qualité de la fibre  
Version 1.0: ‘Le « Better Cotton » est cultivé par des agriculteurs qui prennent soin de la qualité du coton-fibre et 
cherchent à la préserver  
 
Tableau 6: exemple d’outils de gestion de la qualité de la fibre  

Critère 
Provisoires 
Version 1.0 

Description des outils 
disponibles pour traiter / 

atteindre le critère 

Bénéfices de l’adoption de 
l’outil 

Limitations à 
l’adoption de 

l’outil 

Existe-t-il des informations déjà 
publiées qui couvrent le sujet 

considéré ? 

1. Des 
pratiques 
maximisant la 
qualité de la 
fibre du coton 
sont 
adoptées. 

Utilisation de semences de coton 
spécialement sélectionnées: 
L’utilisation de semences de coton 
spécialement sélectionnées dans 
les laboratoires avec la 
participation des cultivateurs lors 
des essais des variétés. 

La plupart des semences de 
coton sont produites lors des 
processus d’égrenage; ces 
semences ne sont pas 
sélectionnées. Une semence 
de bonne qualité et certifiée 
est la première défense 
contre les dommages causés 
par les ravageurs, les 
maladies et les stresses 
climatiques 

Les essais dans 
les laboratoires 
ou aux champs 
nécessitent un 
coût qui n’est 
toujours 
supporté par les 
bailleurs 

Programme sous-régional de 
Formation Participative en 
Gestion Intégrée de la Production 
et des Déprédateurs des cultures 
a travers les champs-écoles des 
producteurs (GIPD/CEP) Pour 
Bénin, Burkina Faso, Mali et 
Sénégal. Global IPM Facility FAO 
Rome - Mars 2006 
 

Les semences sont 
sélectionnées et les 
dispositions sont prises. Un 
plan semencier est déroulé 
par les sociétés cotonnières 
en collaboration avec les 
producteurs et les instituts de 
recherche 

 

OUI 
Au Sénégal Cf Rapport Annuel de 
production de semences à la 
SODEFITEX 
Au Mali, cf rapport annuel de la 
division des semences de la 
CMDT 

Sélection de plantes: Une variété 
de population de coton 
génétiquement variable à été 
plantée dans les 4 principaux sites 
cotonniers du Bénin (Savalou, 
Diougou, Kandi et Okpara) est 
soumise à différentes sélections en 
fonction des pressions 
environnementales et des 
producteurs. 14 génotypes 
d’origines diverses (Afrique de 
l’Ouest et du Centre, USA, 
Argentine et Australie) ont été 
choisis pour leurs apparences 
morphologiques et leurs 
performances agronomiques et 
technologiques et entrecroisés au 
hasard.  

En réponse à la demandes 
des cultivateurs pour une 
large gamme de choix de 
variété qui cadre avec les 
conditions de croissance du 
milieu. La bonne gestion de 
l’eau de pluie, le respect de la 
date des semis et la pression 
parasitaire demeurent des 
contraintes.  

Decentralized and Participatory 
Cotton Breeding in Bénin: Farmer-
Breeders’ Results are Promising 
By J. LANCON, S. LEWICKI, M. 
DJABOUTOU, J.CHAUME 
and E. SEKLOKA, and Farmer-
Breeders: L. ASSOGBA, D. 
TAKPARA and B. I. OROU 
MOUSSE. March 2004 
 

Utilisation de semences 
spécialement sélectionnées. Des 
semences sont sélectionnées soit 
au laboratoire ou directement dans 
les champs avec une approche 
participative des cultivateurs 

Plusieurs semences de coton 
sont issues des sous produits 
de l’égrenage; ces semences 
ne sont pas sélectionnées. 
Une bonne qualité des 
semences est la première 
défense contre les pesticides, 
les maladies et les stresses 
climatiques. 

Les essais au 
laboratoire ou 
dans les 
champs 
requièrent un 
coût qui n’est 
toujours 
supporté par les 
bailleurs. 

Organic cotton program in Burkina 
Faso/ Helvetas Burkina. UNPCB 
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respect du plan semencier; 
entretien des parcelles; fertilisation 
des parcelles à bonne date et 
bonne dose; semence de qualité 

   

semis à bonne date 

bonne densité 

Facteur d’obtention de 
meilleur rendement, de 
meilleure qualité, de réduction 
des attaques des ravageurs 

  

2. Le coton-
graine est 
récolté, géré 
et stocké pour 
minimiser les 
risques de 
contamination 
et les dégâts. 

récolte précoce avec plusieurs 
passages ; pas de sacs en PP, 
éviter de récolter le coton humide, 
éviter la contamination du coton, 
triage à la récolte, stockage en 
lieux propres (champs, 
concessions, points de collecte) 

   

6/ Travail décent 
1.  Quelles sont les programmes clés qui s’intéressent au concept du travail décent dans l’agriculture dans la région avec qui 
BCI devrait travailler? (c'est-à-dire quelles sont les meilleures pratiques mises en œuvre actuellement sur le travail décent?) Qui 
sont les principaux acteurs (gouvernement, organisations internationales, syndicats, société civile, secteur privé) ? 
 

Compagnie Malienne de Développement des Textiles (CMDT) du Mali :  
-  Lutte contre le travail des enfants 

 
Commerce Equitable (FLO/Max Havelaar/ Helvetas) :  
- Juste rémunération des travailleurs;  
- Equité dans les relations par rapport au genre ; 
- Lutte contre le travail des enfants 

 
2.  Connaissez-vous d’autres initiatives que la CMDT et le commerce équitable engagés dans la lutte contre le travail des 
enfants dans la filière coton ?  
 

BIT/ EO/SST (Mali, Burkina, Niger, Sénégal, Bénin, Togo, Côte d’Ivoire) : 
- Promotion de la Sécurité et Santé au travail  
- Mise en place de comite de Sécurité et Santé au Travail 

BIT/PAMODEC (Afrique de l’Ouest et centrale) :  
- Principes et droits fondamentaux au travail 
- Normes internationales du travail 

Le programme International pour l’Abolition du Travail des Enfants /BIT (Afrique de l’Ouest et Centrale) : 
- Lutte contre le travail des enfants 

Programme Protection Sociale STEP/BIT (Burkina, Bénin, Togo..):  
- Promotion de l’extension de la protection sociale  

 
3.  Connaissez-vous des initiatives Champ-Ecole de Producteurs qui incluent un module spécifique sur le travail décent ? 
Quelle serait l’organisation la plus indiquée pour réaliser ce travail dans le futur ? 
 

CMDT : Expérience de Kita au Mali : 
- Le commerce équitable 
- Test de champ Ecole 
- Exclusion totale de la main d’œuvre infantile 
- Démocratie et bonne gouvernance  

 
Organisations indiquées : CMDT & FLO 
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4.  Quelles sont les contraintes principales pour la promotion du travail décent en Afrique de l’Ouest et du Centre ? 
- Faible rémunération de la main d’œuvre agricole  
- Absence de sécurité sociale 
- Problèmes d’accès à la terre 

  
5.  Comment faire la différence entre petits producteurs, petits exploitants employant une main d’œuvre significative et 
employeurs responsables de grandes exploitations dans le contexte de la culture du coton en Afrique de l’Ouest et du Centre ? 
Et qu’est-ce que cela implique pour le système ‘Better Cotton’ ?  

 
Pour les petits producteurs : 

- Équipement insuffisant 
- Accès difficile aux crédits intrants 
- Cercle vicieux de l’endettement 

 
(NB: Les participants n’ont pas compris la question telle que l’envisageait la BCI: le but de cette question était de débattre de la 
distinction entre les petits producteurs, petits exploitants employant une main d’œuvre significative et les grands producteurs en 
Afrique de l’Ouest et du Centre. La BCI a besoin de définir ces catégories de manière précise car différents critères s’appliquent 
à chacun d’entre eux3) 
 
6.  Que constitue selon vous un nombre significatif de travailleurs salariés permanents?  
 

La main d’œuvre salarié permanente n’est pas un critère significatif pour le travail agricole en Afrique  
 
(NB: Les participants n’ont pas compris la question telle que l’envisageait la BCI – voir question précédente) 
 
7.  Comment la BCI peut-elle s’assurer que ses efforts dans le domaine du travail décent soit coordonnés avec ceux de l’état et 
d’autres acteurs ?  
 

- Echanges permanents 
- Signature de conventions 
- Evaluation périodique de la collaboration 
- Prendre en compte le programme pays travail décent (BIT) prenant en compte les priorités des Etats  
 

8.  Quelle est la meilleure approche à adopter pour promouvoir le travail décent avec les petits producteurs et les producteurs 
employeurs?  
 

- Concertation ciblée avec les acteurs 
- Formation/sensibilisation/information 

                                                      
 
 
 
 
 
 
 
3 La BCI définit les petits producteurs comme étant des producteurs de coton qui ne dépendent pas structurellement de travailleurs 
permanents, qui gèrent leur opération en utilisant le propre travail et celui de leurs proches. La BCI définit les petits exploitants employant 
une main d’œuvre significative, soit de façon permanente, soit pour une tâche spécifique. La BCI définit les « grandes exploitations » 
comme celles qui dépendent structurellement d’emplois salariés permanents (voir Version 1.0 des Principes généraux, des critères et des 
mécanismes d’appui, juillet 2008).  
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10.  Qui sont les acteurs les plus indiqués pour réaliser une évaluation du contexte initial en ce qui concerne le 
travail décent sur coton dans la région (évaluation des besoins, analyse situationnelle, collecte des données de 
référence)?  
 

- Sociétés cotonnières 
- Structures étatiques chargées de la législation du travail, de la santé, du développement rural 
- ONG 
- Organisations internationales 

 
11.  Qui sont les acteurs les mieux placés pour mesurer les progrès enregistrés dans le temps par rapport au 
travail décent (programme d’évaluation) ? 
 

- Bureaux d’études sous le contrôle du Ministère en charge du travail et du BIT 
- Consultants indépendants 

7/ Accès au crédit: 
 
1. Est-ce que la BCI a un rôle à jouer dans la promotion de l’accès aux crédits pour les petits producteurs de coton, 
étant donné l’importance des activités déjà existantes dans la région ? Si oui, quel devrait être ce rôle? 
 
Oui, la BCI a un rôle à jouer dans ce domaine, parce que bien qu’il y a assez d’institutions de microfinance, dans la réalité pas 
beaucoup de producteurs ont accès aux services financiers à cause de taux d’intérêt très élevés. 
Il y a 3 types de crédit actuellement : 
 

1/  crédit de campagne : la fourniture des semences, des intrants au début de la saison cotonnière octroyées par les 
distributeurs d’intrants ; 
2/  crédit en espèces : pour labourer au cours de la saison (préparation de sols, sarclage, etc) ; ce crédit est fourni par les 

banques locales et certaines institutions de microfinances (IMF) 
3/  crédit de récolte : pour les producteurs qui n’ont pas les moyens pour financer la main d’œuvre nécessaire pour la 

récolte. Ce crédit est toujours octroyé par les institutions de microfinances.  
 
Pour les types 2 et 3, il y un taux d’intérêt qui est très élevé qui ne permet pas aux producteurs de rentabiliser leur production 
de coton. Le rôle de la BCI pourrait être de trouver des institutions de microfinance dont le taux d’intérêt ne dépasse pas 5%. 
 
2. Comment s’assurer que l’accès au crédit est équitable dans le souci de rapprocher les services financiers des 
communautés exclues, des exploitations les plus en difficultés ou des femmes en particulier? 
 
Il faut faire le point de la demande de crédit par genre (femmes et hommes). Si on constate de la discrimination, il faut insister 
auprès des IMF et les organisations de producteurs pour impliquer tous les producteurs qui sollicitent le crédit.  
  
3. Quel rôle la BCI peut-elle jouer dans la problématique de l’endettement des producteurs de coton? 
 
Dans certains pays, les intrants sont fournis aux groupements villageois, qui les distribuent aux producteurs individuels sur la 
base d’une caution solidaire. C'est-à-dire, les dettes de certains producteurs moins performants, sont payées par les meilleurs 
producteurs du groupement.  
La BCI peut jouer plusieurs rôles :  

- Au début de la saison : faire une étude de base et une analyse des coûts de production, en vue de déterminer les 
éléments sur lesquels il faut agir pour réduire les coûts de production ;  

- Dans la gestion des intrants : maîtrise de l’expression des besoins, la gestion des intrants, en tenant compte des 
superficies réelles emblavées ; 
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4. Comment s’assurer de la durabilité des interventions éventuelles ? 

- La BCI peut encourager les marques de textiles impliquées dans l’initiative de s’engager pour plusieurs années pour 
l’achat du coton, aussi quand les volumes de coton s’élèvent.  

- La BCI peut faire la surveillance de tous les acteurs impliqués dans le programme, pour qu’ils respectent leurs 
engagements contractuels. 

 
5. Quels sont les programmes d’accès au crédit pour les petits producteurs dans la région qui ont eu le plus 
d’impact à ce jour ? 
Le crédit de campagne (pour les intrants etc) est le plus essentiel pour les petits producteurs. A notre connaissance, il n’y a pas 
de programmes pour ces types de crédits actuellement. C’est juste les grands producteurs qui bénéficient plus des crédits en 
espèces. 
 
6. Comment la BCI peut-elle lier l’accès au crédit avec les champs écoles de producteurs ou d’autres approches 
éducatives pour les petits producteurs ? 
On peut utiliser ces réunions de producteurs pour gérer un programme de crédit et former les producteurs sur la gestion 
financière etc. 
 
7. Qui sont les acteurs les plus appropriés pour faire une évaluation des besoins des petits producteurs de coton en 
ce qui concerne l’accès au crédit ? 
D’abord les organisations de producteurs, ensuite c’est l’encadrement (les vulgarisateurs et les conseillers agricoles de l‘état). 
Enfin ce sont les chargés de clientèle des institutions de microfinance. 
 
8. Qui sont les acteurs les plus appropriés pour évaluer l’impact de l’accès au crédit sur les petits producteurs? 
D’abord les producteurs et leurs organisations, après c’est l’état. 
 
9. Comment lier l’accès au crédit à des engagements environnementaux et/ou sociaux?  
Si les producteurs ont accès au crédit, et peuvent acheter des équipements agricoles (charrettes, bœufs, autres), ils n’auront 
pas besoin de faire travailler les enfants. De même pour les engagements environnementaux : les crédits permettront 
d’acquérir les pesticides appropriés. 
 
10. Comment s’assurer que les efforts de la BCI soient coordonnés avec ceux des autres acteurs dans le domaine?  
Il faut faire l’inventaire (ou l’état des lieux) auprès des acteurs clés de ce qu’ils font dans le domaine de l’accès au financement 
des producteurs, et après cela déterminer comment la BCI peut contribuer ou renforcer aux programmes existants, si non 
démarrer un nouveau programme. 
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8/ Partage des connaissances & développement des compétences 
Ce groupe a débattu des différentes méthodes de partage des connaissances et de développement des compétences, en 
décrivant chacune d’entre elles en termes de bénéfices et de limitations dans le contexte de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. 
(NB/ les informations en italique ont été fournies par CABI avant la réunion) 
 
Tableau 7: exemple de méthodes de partage des connaissances et de développement des compétences  

Méthodes 
 

Exemples de 
programmes qui utilisent 

cette méthode 

Bénéfices de 
l’utilisation de cette 

méthode 

Limitations de l’utilisation 
de cette méthode 

Globalement cette technique 
est-elle utile pour partager les 
connaissances et développer 

les savoir-faire ? 
Diffusion d’émission 
radiophonique 

Atiakodji, UNPCB, Mobion, 
UNSPC, Sociétés 
cotonnières 
 

Masse Pratique limitée Tenir compte des heures de 
diffusion 

Appui-conseil aux 
exploitations 
agricoles 

Structures 
gouvernementales, ONG, 
sociétés cotonnières et OP 

Suivi rapproché 
Réduction des coûts 
d’intervention 

Faiblesse de l’encadrement 
Surcharge 
Risque au niveau de 
l’utilisation des fonds de la 
BCI à d’autres fins 
 

Prudence dans le choix des 
intervenants 

Visite au champ/ 
Démonstration sur 
exploitation 

Instituts de recherche, 
Structures de 
développement, Structures 
gouvernementales, ONG, 
sociétés cotonnières 
 
 

Participative, pratique Faible accessibilité des 
producteurs 

Méthode à appliquer avec les 
paysans relais 

Vulgarisation 
technique publique 

Structures 
gouvernementales 

 Faible rapport objectif 
résultat 

Il faut impliquer les agents pour 
la durabilité surtout pour les 
méthodes de communication de 
masse 
 
 

Vulgarisation 
technique privée 

Les compagnies 
nationales telle que le 
SOFITEX soutiennent les 
cultivateurs dans 
l’application de bonnes 
pratiques agricoles. 

Forte corrélation 
objectif résultat 

Insuffisance du soutient 
technique : 1 technicien pour 
500 cultivateurs 

Les cultivateurs sont formés 
sans aucune mesure 
d’accompagnement aussi ils 
peuvent retomber dans de 
vielles pratiques agricoles. 

 

Peut être efficace à condition 
que les sociétés privées y 
trouvent leurs intérêts. 

Visites d’échange 
 

Instituts de recherche, 
Structures de 
développement, Structures 
gouvernementales, ONG, 
sociétés cotonnières 
 

Partage d’expériences 
pratiques 

Pas étendu à un grand 
nombre 

Très utile pour BCI 

Formation de toute la 
famille 
 

Structures de 
développement, Structures 
gouvernementales, ONG, 
sociétés cotonnières, OP 
 
 

 Coûteux  
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Méthodes 
 

Exemples de 
programmes qui utilisent 

cette méthode 

Bénéfices de 
l’utilisation de cette 

méthode 

Limitations de l’utilisation 
de cette méthode 

Globalement cette technique 
est-elle utile pour partager les 
connaissances et développer 

les savoir-faire ? 
Champs Ecole de 
Producteurs/ 
Champs Ecole 
Paysan (CEP) 

Instituts de recherche, 
Structures de 
développement, Structures 
gouvernementales, ONG, 
sociétés cotonnières 

Un nombre croissant 
de bailleurs et de 
gouvernements ont 
admis l’intérêt des 
CEP particulièrement 
dans l’application des 
connaissances 
indigènes, l’esprit 
inventif des 
cultivateurs et la 
communication entre 
cultivateurs. 
Dans les villages où il 
n y avait pas de 
structures 
organisationnelles 
(coopératives, 
associations de 
villages, groupe de 
producteur, etc.), Les 
CEP apparaissent 
comme des 
catalyseurs dans la 
mobilisation du capital 
et des projets 
générateurs de revenu  
Positif 

Les cultivateurs développent 
de véritables techniques 
générées à partir des 
connaissances qui découlent 
des expériences dans les 
champs et une cohérence 
dans l’interprétation des 
expériences à partir de 
connaissances locales 
Les cultivateurs ont besoin 
d’être motivés afin de former 
des groupes qui pourraient 
continuer à tirer des 
bénéfices des cultivateurs 
bien au-delà du projet. 
La formation des cultivateurs 
demande un soutient de la 
part des bailleurs de fond. La 
visite régulière des agents 
facilitateurs dans les villages 
les plus éloignés.  
 
Egalement problème de 
Coût élevé et faible étendue 
 

Utilisation des paysans relais 
pour plus d’efficacité  

Améliorer l’échange 
de connaissances 
entre chercheurs et 
producteurs. 

Les producteurs-
sélectionneurs ont 
amélioré leur talents à 
travers les quelques 
années passées à 
travailler en collaboration 
avec les producteurs-
formelles.  

Permet d’adapter le 
message scientifique 
au langage du paysan 

C’est un travail à long terme 
avec les cultivateurs 

Faire des fiches techniques 
adaptées aux situations 
paysannes 

Conseil de gestion PADIP, UNPCB, SNV Prend en compte 
l’exploitation dans sa 
globalité 

coûteux  

Communauté de 
pratiques 

HELVETAS et Organic 
Exchange 

Echange à moindre 
coût d’information 

  

Théâtre forum Recherche, Mobiom    

Groupe d écoutes  DANIDA Implication du genre  Adaptée pour les groupements 
féminins 

Groupe d’intérêt 
professionnel 

PADIP, UNPCB, SNV    
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9/ Organisations de producteurs 
1. Est-ce que la BCI a un rôle à jouer dans l’appui aux organisations de producteurs de coton étant donné 
l’importance des activités déjà existantes dans la région (AFD, SNV, Helvetas, Banque Mondiale, etc) ? Si oui, quel 
devrait être ce rôle? 

- BCI a effectivement un rôle à jouer, notamment : 
- Renforcement de capacités des OP, notamment les organisations à la base (professionnalisation) 
- Organisation de visites d’échanges inter-paysannes 
- Contribuer à la création et la dynamisation des réseaux inter-organisations de producteurs 
- Appuyer les OP dans la mise en place d’un système et d’une organisation en phase avec les principes BCI 

 
2. Comment s’assurer que les efforts de la BCI soient coordonnés avec ceux des autres acteurs dans le domaine?  

- Le BCI s’est déjà engagé dans une approche participative au niveau régional. Il faudra continuer dans le futur avec 
une capitalisation sur les bonnes pratiques  

- Nécessité de mettre en place au niveau de chaque pays des cadres de concertations regroupant autour des OP 
l’ensemble des acteurs impliqués 

 
3. Quels sont les programmes d’appui aux organisations de producteurs qui ont eu le plus d’impact à ce jour ? 

- Les programmes de renforcement des capacités des OP et de leurs unions ; 
- Les programmes de micro-finance des OP 

 
4.  Comment s’assurer de la durabilité des interventions éventuelles ?  

- L’appropriation de la démarche par les OP 
- L’exécution devra aussi être confiée aux OP 
- Les faîtières doivent être les premiers interlocuteurs de BCI  
- Un plan d’action, auto-évaluation et suivi évaluation 

 
5. Qui sont les acteurs les plus appropriés pour faire une évaluation des besoins des organisations de producteurs ? 

- Les OP et leurs faîtières 
 
 6.  Quelles sont les principales difficultés rencontrées lors de la mise en place d’organisations de producteurs en 
Afrique de l’Ouest et du Centre ?  

- Analphabétisme 
- Inadéquation des textes de lois 
- Dans certains cas le besoin de s’organiser en OP n’est pas venu des producteurs  

 
7. Qu’est-ce que signifie pour vous ‘appui aux organisations de producteurs’ ?  

- La satisfaction technique et financière des besoins exprimés par les producteurs 
 
8. Qu’est-ce qui est nécessaire pour réellement renforcer les capacités d’une organisation de producteur dans le 

contexte spécifique de l’Afrique de l’Ouest et du Centre ? 
- Les échanges, 
- Le développement des compétences 
- L’appui à la bonne gouvernance au sein des OP 
- L’alphabétisation 
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Troisième session du groupe de travail: les indicateurs de la BCI 

9. (Objectif n°6 de la réunion: Définir les indicateurs propres à chaque pays pouvant être utilisés pour évaluer si les Critères 
ont été respectés et identifier comment collecter les données servant à mesurer les progrès enregistrés dans le temps.) 

En début de session, il a été rappelé aux participants que la mission de la BCI est d’impulser des changements 
environnementaux, sociaux et économiques mesurables. La BCI estime donc vital d’évaluer les progrès réalisés dans le temps 
par les producteurs pour s’assurer que l’implication dans le système ‘Better Cotton’ se traduit par les effets positifs escomptés 
et que le changement inhérent au concept ‘Better’ peut être transmis de façon claire et précise. La nécessité d’identifier les 
impacts réels de la culture du ‘Better Cotton’ implique à son tour la définition des indicateurs appropriés pour surveiller et 
mesurer ces impacts. La figure 2 représente la manière dont le système ‘Better Cotton’ est envisagé afin de stimuler le 
changement et les impacts potentiels que ce changement implique. 
 
Figure 2: comment mesurer l'impact du système ‘Better Cotton’ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par conséquent, l’objectif de la session consacrée aux indicateurs était de commencer à définir certains des indicateurs clefs 
pouvant être utilisés pour contrôler et évaluer les progrès pour, à terme, atteindre chaque principe, en particulier dans le 
contexte de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Les participants ont formé 6 sous-groupes: protection des cultures, conservation 
des habitats, eau, gestion des sols, gestion de la qualité de la fibre et travail décent. Tous les participants ont intégré le groupe 
pour lequel ils estimaient pouvoir contribuer de la meilleure façon possible. Les tableaux ci-après représentent le travail des 
groupes et les différentes suggestions pour les indicateurs. 

 
La BCI encourage 

le partage 
 des 

connaissances  
et le 

développement 
des compétences 

 
La BCI encourage 
le développement 
d’organisations  
de producteurs 

efficaces 
 

La BCI encourage 
l’accès équitable  
à des services 

financiers 
responsables 

 

Les producteurs utilisent des 
pratiques de protection des 
cultures nuisibles 

Les producteurs utilisent des 
habitats naturels non durables   

Les producteurs utilisent l’eau 
de manière inefficace et sans 
se soucier de sa disponibilité  

Avant Après 

Augmentation des revenus 

Biodiversité 

Intrants réduits 

Productivité 

Impacts 

Les producteurs ne se 
soucient pas de la santé des 
sols  

Les producteurs ne se soucient 
pas de la qualité de la fibre 

Pas d’adhésion aux normes 
sociales et de travail  

Les producteurs minimisent     
l’impact nuisible des pratiques 
de protection des cultures 

Les producteurs conservent 
les habitats naturels 

Les producteurs utilisent l’eau 
de manière efficace et se 
soucient de sa disponibilité 

Les producteurs se 
soucient de la santé des 
sols 

Compostage 

Les producteurs se 
soucient de la qualité de la 
fibre qu’ils préservent   

La BCI promeut le 
travail décent  
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Groupe 1 : PROTECTION DES CULTURES 
 

Critères Provisoires  
Version 1.0 

Indicateurs Proposés 
Comment les 

collecter? 
Qui devrait collecter ces 

indicateurs? 

Un Programme de gestion intégrée des 
ravageurs est adopté 
 

Connaissance des ravageurs et 
dégâts ; des ennemis naturels et 
cibles ; 
Méthodes d’observations des 
ravageurs aux champs ; 
Techniques de protection utilisées 
par les producteurs ; 
Les pesticides utilisés (nature, 
doses) ; 
Les programmes de protection 
appliqués 

Tests et enquêtes aux 
champs 
 

Techniciens 
encadrements et partenaires 
 

L’utilisation des pesticides suivants : ceux 
de la Classe I de l’OMS, ou ceux listés par 
la Convention de Stockholm, la Convention 
de Rotterdam et l’endosulfan, est 
supprimée progressivement. Le calendrier 
de cette suppression progressive est basé 
sur la disponibilité de meilleures 
alternatives et sur la capacité à mieux 
gérer les risques. 

Adoption et application de textes 
réglementaires interdisant 
l’utilisation des pesticides classe I et 
endosulfan 
 

Vérification de 
l’information dans le 
journal officiel et 
médias appropriés 
 

Tous partenaires 
 

 Les pesticides ne sont utilisés que pour les 
cultures pour lesquelles ils ont été 
légalement enregistrés et dont l’étiquetage 
est clair et précis 

Etiquetage approprié (conforme au 
contenu et réglementation en 
vigueur) 

Analyse en laboratoire Laboratoire approprié 

Les pesticides ne sont préparés et 
appliqués que par les personnes 
suivantes : en bonne santé, compétentes 
et formées à leur utilisation, disposant du 
matériel de protection et de sécurité 
approprié, âgées de 18 ans ou plus, pas 
enceintes et n’allaitant pas 

Préparation et application des 
pesticides par les personnes 
requises 
Activités de sensibilisation et de 
formation des producteurs 

Enquêtes et 
observations 
Rapports de formation 

Structures nationales 
compétentes et partenaires 

Le stockage et la manipulation des 
contenants des pesticides sont faits en 
évitant tout contact avec l’environnement et 
les êtres humains 

Inexistence ou non des magasins 
appropriés de stockage 
Pratiques de stockage des 
pesticides (villages) 

Enquêtes et 
observations 

Structures nationales 
compétentes et partenaires 

Les pesticides sont appliqués dans des 
conditions climatiques appropriées, selon 
les instructions fournies sur les étiquettes 
ou par le fabricant, avec du matériel en bon 
état de fonctionnement et entretenu 
régulièrement 

Utilisation des pesticides dans les 
conditions appropriées de sécurité 

Enquêtes et 
observations 

Structures nationales 
compétentes et partenaires 

Les contenants de pesticides usagés sont 
collectés par des programmes de 
recyclage ou jetés en toute sécurité. 

Existence ou non d’un programme 
de gestion des emballages vides 

Enquêtes et 
observations auprès 
des producteurs 

Structures nationales 
compétentes et partenaires 
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Groupe 2 : EAU 
 

Critères Provisoires  
Version 1.0 

Indicateurs Proposés Comment les collecter? 
Qui devrait collecter ces 

indicateurs? 

L’utilisation de l’eau est 
optimisée 

Nombre de retenues d’eau  
Techniques CES (Les ados au 
Mali, le zaï et demi-lune au 
Burkina Faso) 
Bilan hydrique 
Indice de satisfaction des 
besoins en eau des cultures 

Mesures quantitative: indice de 
satisfaction des besoins en eau 
des cultures, bilan hydrique, 
quantité d’eau retenue 
Fiche et cahier de collecte des 
données 

Les instituts de recherche 
Le vulgarisateur 
Les ONG spécialisés 
Les agents techniques des 
organisations des producteurs 
 

L’exploitation de l’eau extraite, 
ne nuit ni aux eaux souterraines 
ni aux plans d’eau (le critère a 
été change par le groupe de 
travail : exploitation à la place 
d’extraction) 

Profondeur de la nappe 
phréatique 
Taux de nitrate dans les eaux 
souterraines  
Quantité d’eau de surface 
disponible 

Inventaire des retenues d’eau 
Mesure de la qualité des eaux 
Fiche de collecte des données 

Les instituts de recherche 
Le vulgarisateur 
Les paysans 
Les ONG spécialisés 
Les agents techniques des 
organisations des producteurs 

 
Groupe 3 : SOL 
 
Critères Provisoires Version 

1.0 
Indicateurs Proposés Comment les collecter? Qui devrait les collecter? 

Les pratiques de gestion des 
sols servent à maintenir et à 
améliorer la structure et la 
fertilité des sols. 

Le pH du sol 
Composition physique et chimique de 
sols : granulométrie, capacité de 
rétention en eau, profondeur, 
perméabilité, CEC, 
Taux de matière organique 

Analyses physiques et 
chimiques des sols  
Observation visuelle du 
couvert végétal 

Les instituts de recherche 
Le vulgarisateur 
Les paysans  
Les ONG spécialisés 
Les agents techniques des 
organisations des producteurs 

Des nutriments sont appliqués 
en fonction des besoins des 
cultures et des sols. Le moment 
choisi pour leur application, leur 
emplacement et leur quantité 
sont optimisés. 

Les doses et types (formules) des 
engrais (chimique et organique), 
Les dates d’apport 

Fiche ou cahier de suivi 
des cultures 

Le vulgarisateur 
Les paysans  
Les chercheurs 
Les agents techniques des 
organisations des producteurs 

Les pratiques de production 
minimisent l’érosion des sols. 

Taux de recouvrement du sol 
Vitesse de ruissellement 
Quantité de terre arable emportée par 
l’érosion 

Mesure de la biomasse 
Type de travail du sol 
Dispositif de mesure de 
l’érosion 

Le vulgarisateur 
Les paysans  
Les chercheurs 
Les agents techniques des 
organisations des producteurs 

 
Groupe 4 : HABITAT 
 

Critères Provisoires 
Version 1.0 

Indicateurs Proposés 
Comment les 

collecter? 
Qui devrait les collecter? 

Les cours d’eau, les sources 
d’eau potable et les autres plans 
d’eau sont protégés des rejets 
agricoles 

Nombre de formations sur la gestion de l’eau 
suivies  
Nombre de personnes formées à la gestion de 
l’eau  
Barrières de protection autour des points d’eau  
Nombre de producteurs qui construisent des 
barrières de protection  
Longueur (en mètre) des barrières de protection  

A partir des 
rapports 
d’activité des 
projets  

Responsable de projet 
Sociétés cotonnières  
Organisations de producteurs  
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La biodiversité de l’exploitation 
agricole et autour de celle-ci est 
améliorée. 

Nombre de zones de biodiversité définies 
Nombre de poisson, qualité de la vie dans l’eau, 
vie sauve et plantes identifiées 
Nombre de personnes formées à la 
conservation de la biodiversité 
Présence de pollinisateurs (abeilles, papillons)  

Cartographies 
des terres 
Comptage des 
espèces 
Rapports 
d’activité 
Observation 
 

Responsable de projet 
Producteurs 
 
 

L’utilisation et la conversion de 
terres pour cultiver le coton 
respectent la législation 
nationale en vigueur concernant 
l’utilisation des terres agricoles. 

Existence d’une législation sur la protection des 
sols 
Nombre de producteurs qui comprennent et 
respectent la législation sur la protection des 
sols 
Zones de terre assignées à l’agriculture 
Surface des zones protégées 
Nombre de personnes qui connaissent et 
respectent les limites des zones protégées 
Nombre de personnes formées à la législation 
sur les zones protégées 

Etudes  
Plan de zonage 
Rapports sur les 
ateliers 
 

 
 

 
Groupe 5: QUALITE DE LA FIBRE 
 
Critères 
 

Indicateurs Proposés Comment les collecter? Qui devrait les collecter? 

 
Des pratiques maximisant la 
qualité de la fibre du coton 
sont adoptées. 

Taux de germination de la 
semence distribuée aux 
producteurs (semence certifiée 
avec un taux de germination 
d’au moins 80%) 

Faire des tests de germination 
au niveau de l’usine 
Faire des tests de germination 
au niveau du producteur 

La société cotonnière et les OP 

Date de semis (selon 
recommandation de la 
recherche des différents pays) 

Rapports hebdomadaires ou 
mensuels sur les opérations 
agricoles 

Les techniciens des SC et des 
OP  

Epandage de l’engrais (date, 
dose, type) 

Rapports hebdomadaires ou 
mensuels sur les opérations 
agricoles 

Les techniciens des SC et des 
OP  

 Sarclage (date et nombre) 

Traitements (dose, fréquence et 
nombre) 

Nombre de producteurs formés 
aux techniques de maximisation 
de la qualité du coton fibre 

Liste de présence des 
participants 

Les formateurs, les techniciens 
des SC et des OP  

Le coton graine est récolté, 
géré et stocké pour minimiser 
les risques de contamination 
et les dégâts. 

Période de récolte (récolte 
précoce en plusieurs passages) 

Visites des parcelles au moment 
de la récolte 

Les techniciens des SC et des 
OP  

Type de matériels de récolte (% 
de producteurs utilisant les 
matériels recommandés) 
 
+ existence d’infrastructure de 
stockage (autres indicateurs) 

- Recensement des matériels 
recommandés existant et visite 
des parcelles 

Les techniciens des SC et des 
OP  
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Nombre de producteurs ayant 
adopté les bonnes pratiques de 
stockage du coton graine après 
la récolte (stockage pas à même 
le sol, dans un endroit aéré et 
propre, aussi bien au champ 
qu’à la maison) 

Visite des lieux de stockage 
Les techniciens des SC et des 
OP  

 
 
Groupe 6 : TRAVAIL DECENT 
 
Thème RESULTATS/CRITERES Indicateurs Comment collecter? Qui devrait collecter? 

Liberté 
d’association 

Les producteurs sont organisés 
en association pour pouvoir 
défendre leurs intérêts 

Pourcentage de producteurs 
organisés 
Agrément de reconnaissance 
officielle 
Procès-verbaux des réunions  
Documents de gestion bien tenus 

Auprès des services de 
l’Etat 
Etude sur la situation de 
référence 

Sociétés cotonnières 
Les structures faîtières 
des OP 

Santé et 
sécurité 

S’assurer que les producteurs 
travaillent dans de bonnes 
conditions de sécurité 

Nombre de cas d’intoxication 
enregistrés 
Taux d’utilisation des 
équipements de protection 
individuelle  
Nombre de producteurs formés 
sur la santé et sécurité 

Centre de santé 
Service d’encadrement 

Les structures faîtières 
des OP 
BCI 

Travail des 
enfants  

Les enfants sont exclus des 
travaux susceptibles de nuire à 
leur bien-être (santé, éducation, 
sécurité, développement 
normal) 

Taux de scolarisation  
Taux de déperdition scolaire 
Nombre d’enfants intoxiqués 
enregistrés 

Centre de santé 
Ecoles 

Les structures faîtières 
des OP 
BCI 

Travail forcé  (pas de réponse)    

Principe de 
non-
discrimination 

Le principe de non-
discrimination est respecté 

Pourcentage de producteurs 
défavorisés (petits producteurs et 
femmes) ayant accès aux 
ressources de production. 

Structures 
d’encadrement 

BCI 

Conditions 
d'emploi 

Ententes tacites entre les 
exploitants agricoles et les 
ouvriers agricoles. 

Nombre de litiges enregistrés 
Enquête dans les 
villages 
Autorités locales 

BCI 

Règlement 
de base et 
mesures 
disciplinaires 

Les règlements de base sont 
respectés Nombre cas de litiges traités 

Association des 
producteurs 
Autorités locales 
Conciliateurs 
traditionnels locaux 

BCI 

NB : Parfois quand la saison est mauvaise, certains exploitants n’arrivent pas à respecter leurs engagements avec les ouvriers 
saisonniers. 
 
Discussion sur les indicateurs 
 
A la suite des présentations en plénière par les différents groupes, les participants ont fait plusieurs commentaires: 

- Les indicateurs doivent être facilement mesurables, sans recourir à un équipement d’enregistrement complexe 
- Les indicateurs doivent être mieux définis au niveau projet: c’est dans une large mesure du ressort de la BCI. 
- Il faut que la formulation des indicateurs soit précise 

 
D’une manière générale, les participants ont convenu que l’exercice était le point de départ du processus visant à définir des 
indicateurs appropriés pour la mise en œuvre de la Better Cotton Initiative, en raison du temps limité consacré aux indicateurs 
durant la réunion et de la difficulté à développer des indicateurs appropriés. Un participant a souligné que les indicateurs 
devraient être mesurables (sous la forme de chiffres, de quantité, de volume) et ne devraient pas être trop coûteux pour être 
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efficaces. Il faudrait définir un objectif en amont et, lors de l’évaluation de l’impact, il sera nécessaire d’examiner si nous nous 
approchons (et de combien) de cet objectif. 
  
Concernant les sols et l’eau, selon certains participants, les indicateurs proposés sont trop techniques et coûteux. Ils peuvent 
être appropriés pour des instituts de recherche mais pas pour une initiative telle que la BCI qui, à l’avenir, devra travailler avec 
le marché de masse. 
 
S’agissant du travail décent, la question du travail forcée a été abordée à plusieurs reprises. Le groupe n’a pas mentionné 
d’indicateurs estimant qu’il s’agit là d’une question qui ne touche pas la région alors que d’autres participants ont tenu à 
souligner qu’il y a des cas de travail forcé (parfois à cause de l’endettement) et que ce critère de travail décent demeure 
totalement valide. 
 
Quatrième session du groupe de travail : programme d'évaluation  
(Objectif n°7 de la réunion: affiner l’approche de la BCI sur l’évaluation visant à mesurer les progrès accomplis en vue de la 
production de ‘Better Cotton’)  

Le projet de programme d’évaluation a été présenté au GTR, en particulier les trois principales phases de l’évaluation: (i) 
évaluation du contexte initial, (ii) évaluation de l’exploitation agricole (à savoir évaluation des progrès accomplis dans le temps 
par les producteurs pour atteindre les principes de production) et (iii) évaluation de l’impact (c’est-à-dire impact dans le temps 
de la production de ‘Better Cotton’). La discussion s’est surtout focalisée sur l’évaluation de l’exploitation agricole. Il a été 
souligné avec force que mesurer et comprendre les “progrès” étaient au cœur du programme. Il faut donc développer des 
mesures incitatives et être capable d’évaluer les changements, tout en veillant également à ce que tout le monde puisse avoir 
accès dès le départ au ‘Better Cotton’.  

Le document initial a été exposé comme une présentation générale des principales caractéristiques du programme d’évaluation 
et des options toujours à l’étude par la BCI. Il s’agit d’un document qui en est à l’étape initiale de son élaboration et qui sert à 
catalyser les suggestions des GTR et des experts. Cette session avait donc pour objectif de rassembler des informations 
importantes en vue d’élaborer les différents éléments du programme. 

Le groupe a ensuite était divisé en 5 sous-groupes dont les membres ont été choisis au hasard. Chaque sous-groupe a débattu 
des mêmes thématiques à partir de la présentation de la BCI et du document sur le programme d’évaluation qui leur avait été 
remis. Les participants ont été informés que leurs suggestions et propositions serviront à affiner le système d’évaluation de 
sorte à prendre en considération les contraintes régionales et d’autres facteurs. On trouvera ci-dessous, les grandes lignes des 
suggestions formulées par les différents groupes. 

 
1. Pensez-vous qu’une approche mettant les progrès réalisés au centre de l’évaluation de l'exploitation agricole fonctionne 

dans votre région cotonnière ? Expliquez pourquoi.  
 
Groupe OUI / NON Exemples 
1 OUI Mais il faut disposer de critères de base qui permettent de mesurer les progrès. 

Aide les producteurs à s’adapter progressivement aux nouveaux critères. 
2 OUI Deux approches ont été définies: i) appui-conseil ii) système de contrôle interne. 

3 OUI A la fin de chaque année, indiquer les points sur lesquels les producteurs doivent s’améliorer pour la BCI. 
4 OUI Car cela fait déjà partie des évaluations statistiques au sein des structures cotonnières. Cependant il faut 

des appuis supplémentaires en terme d équipements complémentaires. 

5 OUI Il faut que le critère de progression constitue un élément d’émulation pour le producteur afin d’atteindre les 
conditions maximales.  
L’évaluation permet aussi de communiquer avec la clientèle. 
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2. Avez-vous des commentaires sur les conditions minimales proposées pour pouvoir être qualifié de ‘Better Cotton’ ? 
 
Critères Commentaires 

 
Les pesticides ne sont utilisés que pour les 

cultures pour lesquelles ils ont été 
légalement enregistrés et dont l’étiquetage 

est clair et précis (Principe de protection des 
cultures) 

Groupe 1: 
Idéalement oui. Mais il est difficile de les mesurer et d’y adhérer. Reformulation proposée: 
“Les pesticides utilisés sont ceux acceptés et recommandés pour le coton.” Les pouvoirs 
publics doivent fournir des ressources pour la protection des autres cultures. 
Groupe 2:  
Il est noté qu’il n’y a pas de différence entre la BCI et d’autres initiatives et qu’il est important 
d’expliciter ce qui constitue des pesticides dangereux, et d’être précis. 
Groupe 3:  
OK 
Groupe 4:  
Rien à signaler (RAS), avec des mesures d’accompagnement 
Groupe 5 
Le critère est valide, mais à condition qu’on mette en place un système de contrôle social 

Pour les travaux dangereux, l’âge minimum 
est fixé à 18 ans (Principe du travail décent) 

Groupe 1:  
OK. Toutes les activités dangereuses pour la santé, l’éducation, la sécurité et le bien-être 
des enfants et des femmes devraient être proscrites.  
Groupe 2:  
OK ; mais il est important d’inciter les décideurs à respecter ce principe. 
Groupe 3 
A 16 ans certains producteurs sont déjà des chefs d’exploitation. Par conséquent, il faut 
ramener l’âge minimum à 15 ans 
Groupe 4 
Oui, avec une nécessité de sensibilisation sur le sujet 
Groupe 5 
L’âge peut être un critère valide à condition qu’on fasse la différence entre le travail 
rémunéré et le processus de formation au sein de la famille. Il faut aussi que la notion de 
travail dangereux soit clarifiée. 

Le travail est choisi librement : le travail 
forcé ou obligatoire, y compris la servitude 

pour dette et la traite des humains, est 
interdit (Principe du travail décent) 

 

Groupe 1 :  
OK 
Groupe 2 :  
D’accord 
Groupe 3 :  
Le travail forcé n’existe plus de nos jours.  
La servitude pour dette n’est pas un travail forcé car le débiteur ne va travailler dans le 
champ de son créancier que s’il ne trouve pas de solution pour rembourser 
Groupe 4 :  
Ok, mais la servitude pour dette n'est pas une pratique courante dans nos régions 
Groupe 5 :  
Absolument valide 

 
3. Pensez-vous que d’autres critères devraient être intégrés comme conditions minimales, au niveau mondial, pour pouvoir 

être qualifié de ‘Better Cotton’ ? 
 
Groupe Réponses 
1 Il faut disposer d’un label/d’une certification pour le distinguer des autres (commerce équitable, bio etc.). 
2 Pas de critère spécifique; le groupe suggère de mettre au point un système pour stimuler la production de ‘Better Cotton’, 

comme par exemple les signaux de prix du marché.  

3 Oui : les critères pour être certifié ISO 900 
- Fournir des intrants de bonne qualité,  
- Maîtrise et bonne application des itinéraires techniques  
- récolte manuelle précoce et échelonnée, soignée de coton graine 
- conditionnement en lots homogènes (tri) 
- Prohibition de l’usage de toiles PP durant la récolte, la commercialisation et le transport et l’emballage de la fibre 
- manutention, stockage et transport de la fibre dans les conditions optimales 

4 Non 
5 Sécurité alimentaire 
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4. Dans le système de culture du coton de votre pays, y a-t-il, selon vous, des critères de la BCI pour lesquels des progrès 

doivent être réalisés en priorité ? Ou favorisez-vous une approche globale du progrès qui implique de mesurer les progrès 
réalisés pour tous les critères ? 

 
Groupe Réponses 
1 Oui. La qualité de la fibre de coton, la fertilité des sols, GIPD, qualité du coton graine. 

Oui. Il faut faire une évaluation à chaque étape et améliorer le critère. 

2 La BCI devrait considérer comme priorité le développement d’une approche globale de l’évaluation. 

3 Priorité= les pesticides uniquement pour la culture indiquée. 
Approche global du progrès réalisé pour les autres critères ajoutés. 

4 Les critères agronomiques et la formation. 
5 1- Gestion de la fertilité du sol  

2- Financement des intrants et équipements agricoles 
3- Organisations de producteurs 

 
5. Quelles méthodes d’évaluation pourraient être utilisées dans votre région, pour les petits producteurs et pour les 

producteurs employeurs (petits exploitants employant une main d’œuvre significative et employeurs responsables de 
grandes exploitations) ? Y a-t-il une différence ? 

 
Petits Producteurs Petits exploitants employant une main d’œuvre significative et 

employeurs responsables de grandes exploitations 
Groupe 3 :  
Utilise la main d’œuvre familiale et maîtrise les normes de récolte et 
les autres points de BCI  
 
Groupe 4 : 
Evaluation participative 
Appui pour l’auto évaluation 
 
 
 
 

 
Emploie la main d’œuvre occasionne ou salarié : difficile à contrôler 
pour certaines opérations 
 
 
Evaluation participative 
Appui pour l’auto évaluation 
 
 

 
6. Quelles évaluations de la production de coton existent déjà dans votre région? Par qui sont-elles menées ? 
 
Exemples dans la région Qu’est-ce qui est 

spécifiquement évalué? 
Qui fait 
l’évaluation?  

Qui supporte les 
coûts 
d’évaluation?  

Petits producteurs/ 
employeurs 

 
 
 
 
(Groupe 1) 
 
 
 

- Taux de germination 
- Niveau de fertilité  
- Niveau de protection  
- Santé des plants  
- Rendement/Production 

- Institut de 
recherches et de 
développement  

- Structures de 
surveillance  

- Sociétés 
cotonnières  

- Organisations de 
producteurs 

 

- Sociétés 
cotonnières  

- Organisations de 
producteurs 

 
 

Petits producteurs 

L’évaluation de la fin de campagne 
(Groupe 3) 

Production réelle de coton  
 

Sociétés 
cotonnières et 
Organisation des 
producteurs, l’état  

La filière coton et 
l’état 
 

 

 
Evaluation à mi-parcours 
(Groupe 3)  

Superficies cultivées, mise 
en place des intrants 

Sociétés 
cotonnières et 
Organisation des 
producteurs, l’état  

La filière coton et 
l’état 
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Evaluation non participative 
(Groupe 4) 

Rendement et 
production globale 

Service suivi 
évaluation des 
structures 
cotonnière 

Structures 
cotonnières 

 

 
Evaluation participative 
(Groupe 4) 
 

Rendement 
Production  
Par qualité 

   

 
 
Auto évaluation 
(Groupe 4) 
 

Rendement 
Production  
Par qualité 
 
formation 

Les producteurs 
 
 
 
Partenaires(BCI) 

Organisation des 
producteurs 
 

 

 
Biologique 
(Groupe 5) 

 
Environnement 
 

 
Contrôle interne et 
Agence de 
certification 

 
Les organisations 
paysannes, 
Les ONG et les 
acheteurs 

 

Equitable 
(Groupe 5) 
 
 
 
 

Social 
Economique 
Environnemental 

Contrôle interne et 
Agence de 
certification avec 
l’appui des services 
techniques 
 

Les organisations 
paysannes, 
Les ONG et les 
acheteurs 

Le producteur fait 
une auto évaluation 
et un inspecteur 
vérifie cette 
évaluation par 
échantillonnage. 

 
7. Pouvez-vous proposer des manières de répondre à la non-satisfaction des conditions (minimales ou de progrès) ? Précisez: 

a. Pour les conditions minimales 
Groupe Réponses 
1 Satisfait           

Moins satisfait 
Pas satisfait 

2 Engagement initial: si aucun progrès accompli à la fin du processus, alors suspendre la participation au programme 

3 Non-respect de l’utilisation des pesticides utilisés  
Respecter au moins les 2/3 des critères minimums 

4 Informer et sensibiliser davantage car c’est une formation de longue haleine ; organiser des voyages d’études et des visites 
commentées ainsi que des échanges entre producteurs 

5 Formation pour correction 
Appui 
Avertissement 
Exclusion 

 
b. Pour les conditions de progrès 

Groupe Réponses 
1 Satisfait           

Moins satisfait 
Pas satisfait 

2 N/A 
 

3  N/A 

4 Informer et sensibiliser davantage car c’est une formation de longue haleine ; organiser des voyages d’études et des visites 
commentées ainsi que des échanges entre producteurs 
 Motivation pour les meilleurs producteurs ; 
 organiser des concours de meilleur producteur 

5 Avertissement 
Formation pour correction 
Exclusion 
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Discussion sur le programme d’évaluation  
 
Une brève discussion sur le programme d’évaluation s’est engagée entre les participants pendant et après la session. Parmi les 
commentaires, on notera les suivants: 

- Le document fourni sur les trois phases de l’évaluation était confus (par exemple, contexte initial, 
production/exploitation et impact)  

- Il faudrait prévoir une révision de l’ensemble du projet à mi-parcours (et pas uniquement à la fin) qui permettrait 
d’intégrer les commentaires et avis des producteurs sur le projet et sur la BCI  

- Il faudrait prévoir des évaluations annuelles pour les producteurs  
- Les producteurs ne peuvent pas progresser s’ils ne satisfont pas aux conditions minimums exigées  
- Il conviendrait de mieux expliquer la notion “d’approche progressive” telle que décrite par la BCI 
- Nécessité d’utiliser des indicateurs précis. 
- Il faut préparer le marché à l’arrivée du ‘Better Cotton’ 

 
Tous ces commentaires seront pris en considération. Dans le même temps, la BCI consultera des groupes de travail et des 
experts sur le programme d’évaluation. Ce dernier est un élément clef du système ‘Better Cotton’ mais il n’est pas séparé des 
autres composants de la BCI. Avant d’élaborer une définition précise de ce que sont le programme d’évaluation des opérations 
agricoles et de l’évaluation de l’impact, d’autres composants doivent être finalisés. Ainsi, la chaîne d’approvisionnement sera 
déterminante dans le choix des options possibles pour le programme d’évaluation. Cela se déroulera pendant une période de 
consultation, de janvier à avril 2009, après l’accord du Comité de pilotage de la BCI pout déterminer le modèle de BCI et s’il est 
nécessaire d’envisager une notification de produit. 
 
Le système ‘Better Cotton’ intègrera un programme d’évaluation pour mesurer le changement et ses impacts et, au niveau de 
l’exploitation agricole, il mesurera les progrès accomplis. Ce programme d’évaluation ne débouchera pas sur la création d’un 
label ; néanmoins il y a différentes manières de le commercialiser. Le programme d’évaluation cherche à être inclusif et 
applicable, et non restrictif et onéreux. Le programme en cours d’élaboration sera testé lors des projets pilotes et permettra à la 
BCI de le raffiner. 

Table ronde sur les projets pilotes 

Bien que cette session n’était pas prévue à l’ordre du jour, les projets sur le terrain proposés ont fait rapidement l’objet de 
débats animés durant ces 3 journées de réunion. Par conséquent, les participants ont pu exprimer leurs idées à ce sujet lors 
d’une table ronde organisée pendant la dernière journée. L’objectif de cette session était de débattre de manière détaillée des 
questions suivantes: 
1) Où le ou les projets sur le terrain doivent-ils être localisés? 
2) Qui sera impliqué dans le processus? 
3) Avec quels programmes existant la BCI pourrait-elle collaborer pour tester le système ‘Better Cotton’? 
4) Quelles sont les actions principales à poursuivre? 
 
Avant les débats, le coordinateur des projets pilotes a donné de plus amples explications sur le processus concernant les 
projets sur le terrain dans les autres pays où la BCI est impliquée (développement de projets existants en Inde et au Pakistan 
avec le WWF et IKEA; collaboration avec l’ABRAPA au Brésil). Il a également présenté les critères de sélection pour ce type de 
projet: 

- Dans la mesure du possible,  partir d’un programme existant ayant les mêmes objectifs  
- Des partenaires volontaires et actifs  
- Des producteurs volontaires 
- Représentativité (par exemple, au Brésil, le projet sur le terrain devra prendre en considération les petits producteurs 

et les grands opérateurs) 
- Un ou plusieurs pays en fonction des capacités et des financements disponibles 
- Les structures institutionnelles existantes devront mener les différentes activités 
- Synergie avec les législations nationales concernant l’agriculture durable/la production de coton 
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Commentaires des participants: 
 
Où? 

- Au Mali, il existe déjà différentes initiatives comme le coton biologique ou le commerce équitable (coton bio-équitable). 
Cela peut semer la confusion parmi les producteurs qui auront du mal à faire un choix. Il est donc recommandé de 
travailler avec un groupe de producteurs qui n’est pas impliqué dans d’autres initiatives; 

- Plusieurs participants ont estimé que si la représentativité constitue un critère, alors développer un projet pilote dans 
un seul pays n’est pas une option envisageable. Il serait plus judicieux de travailler avec 2 ou 3 pays en même temps, 
avec un nombre plus restreint de producteurs pour le cas où le budget serait insuffisant. Les leçons de ces 
expériences seraient plus enrichissantes si on envisage l’implantation de projets pilotes dans plusieurs pays; 

- Si un seul pays est sélectionné, il a été suggéré d’impliquer d’autres pays néanmoins dans le comité de pilotage de ce 
projet;  

- Les participants ont souligné que chaque pays et chaque région d’un pays donné ont des spécificités propres dont il 
faut tenir compte; 

- Même s’il y a des différences, les participants ont indiqué également que le secteur du coton en Afrique de l’Ouest et 
du Centre a beaucoup de points communs (en termes de structures, d’organisations de producteurs, de sociétés 
cotonnières, de techniques, etc.) ; 

- En impliquant plusieurs pays, on réduit les risques d’échec; 
- Les représentants de chaque pays ont soutenu l’idée de développer le projet pilote dans leur propre pays. 

 
Qui? 

- L’AProCA est considérée comme le principal point d’entrée de l’initiative dans la région car c’est la seule organisation 
qui dispose d’un mandat régional;  

- L’UN-SCPC a indiqué être au cœur des différentes activités en cours dans le secteur du coton au Mali. Elle est donc 
en très bonne position et s’est déclarée intéressée pour participer au projet sur le terrain. Même remarque de l’UNPCB 
pour le Burkina Faso; 

- La SODECOTON et la CMDT ont également indiqué leur volonté de participer à l’initiative. Il existe beaucoup de 
projets cotonniers au Cameroun et au Mali sur lesquels la BCI pourrait se greffer; 

- La SODEFITEX a mentionné qu’il existe au Sénégal un bon point de départ avec le coton bio-équitable. De même la 
charte de qualité entre les sociétés cotonnières et les organisations de producteurs est déjà mise en œuvre; 

- FASO-COTON est impliqué dans un projet de partenariat mixte public-privé avec la DEG (Société publique de droit 
allemand), dont les activités comportent un volet CmiA (Cotton Made in Africa) co-financé par les deux structures; 

- Les représentants gouvernementaux ont insisté sur la nécessité de travailler avec les organismes gouvernementaux 
appropriés avant de démarrer toute activité et de veiller à ce que le projet s’inscrive bien dans le cadre des priorités 
nationales. Souvent, le gouvernement est la plateforme clef permettant de relier l’ensemble des acteurs;  

- Différents centres de recherches (IER, INERA etc.) ont confirmé leur intérêt pour une collaboration future dans leur 
domaine d’expertise propre (protection des cultures, fertilité des sols, aspects socio-économiques, etc.); 

- L’Africa Stockpiles Programme travaille au Mali et les projets de développement au Bénin, au Sénégal, au Burkina 
Faso et au Cameroun sont déjà bien avancés; il a été noté qu’il existe de nombreux domaines de collaboration 
potentielle entre l’ASP et la BCI en ce qui concerne la sensibilisation, la gestion des pesticides, la révision des 
législations, etc. 

- Les activités de la SNV se concentrent sur le soutien aux organisations de producteurs et on s’attend à ce que celles-
ci jouent un rôle important dans la mise en œuvre de la Better Cotton Initiative en Afrique de l’Ouest et du Centre. La 
SNV a déjà collaboré avec la BCI et a fait part de sa volonté de poursuivre cette collaboration; 

- L’ICCO a déclaré être engagé dans différents projets concernant le coton biologique et commerce équitable. Le coton 
conventionnel étant également très important, l’ICCO a donc participé au GTR. Il a été rappelé en particulier 
l’importance d’un lien stratégique au-delà de la phase pilote. S’il est sans doute aisé de trouver des appuis pour les 
projets sur le terrain, il est vital d’examiner comment il est possible de répéter l’approche de manière durable avec 
d’autres groupes de producteurs, dans d’autres pays. Il est vraisemblable que le coût sera élevé et il est donc urgent 
de développer un système adéquat pour atteindre ces objectifs;  

- Pour sa part, Oxfam a estimé qu’en raison des principaux objectifs de la BCI, la difficulté majeure est le 
développement des activités sur une grande échelle; 

- SOLIDARIDAD est désireuse de participer à l’initiative et il existe de nombreuses synergies avec ses activités 
actuelles dans la région avec des organisations de producteurs; 
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- L’OIT a indiqué les synergies possibles concernant le travail décent. Elle met en œuvre différents projets dans la 
région et il est donc possible de collaborer avec la BCI sur ces questions. Les représentants de l’IUF ont également 
souligné les synergies potentielles avec la BCI sur le travail décent; 

- WWF-Cameroon a estimé que la BCI représentait une occasion à ne pas manquer car les deux organisations 
partagent les mêmes objectifs. WWF-Cameroon souhaite collaborer étroitement avec la SODECOTON dans le but 
d’améliorer les conditions de vie des producteurs de coton;  

- La BCI doit se servir des leçons tirées des programmes de GIPD existant dans la région car il y a de nombreuses 
similarités et des données de base solides en termes de champs-écoles, partage des connaissances, etc.;  

- Pour Organic Exchange, la question centrale est le lien avec le marché car produire quelque chose de différent (le 
‘Better Cotton’) n’est pas suffisant s’il n’existe pas une demande pour un tel produit. Ils ont une excellente expérience 
de la commercialisation et ont exprimé leur volonté de contribuer avec la BCI à élaborer un système approprié requis;  

- PAN-AFRICA a également indiqué partager les mêmes objectifs de la BCI et dispose d’une bonne expertise sur les 
pesticides qui pourrait se révéler utile pour la BCI;  

- La nécessité de coordonner le travail de la BCI avec les nombreuses initiatives existantes sur le coton au Mali a été 
soulignée par un participant qui a rappelé l’importance de veiller à la durabilité des différentes actions au-delà de la 
durée du projet; 

- L’approche participative de la BCI a été fortement appuyée et la BCI doit continuer à travailler de la sorte pour les 
projets sur le terrain;  

- La nécessité d’une approche participative partant des producteurs vers les couches supérieures de la filière et 
impliquant les autres acteurs de la chaîne d’approvisionnement a été reconnue. Cela permettra de garantir la 
conformité des activités menées dans le cadre des projets aux besoins réels des producteurs;   

- L’importance du Comité de pilotage a également fait l’objet de discussions pour garantir une coordination appropriée 
aux niveaux régional et national. Il devrait être composé d’experts, de représentants du gouvernement et de la société 
civile, d’organisation de producteurs de coton, de sociétés cotonnières, etc.  

- Il est également important d’éviter de créer des structures nouvelles générant des coûts inutiles et de préférer travailler 
par le biais des structures existantes déjà en place dans la région ;  

- Il est nécessaire que la BCI soit plus impliquée sur le terrain pour la phase II. L’approbation des organisations de 
producteurs et des sociétés cotonnières est vitale pour négocier cette implication. Il existe déjà des initiatives pour 
cultiver un coton plus durable et la valeur ajoutée de la BCI devra être démontrée à tous les acteurs au cours des deux 
prochaines années.  

 
Comment? 
En raison du peu de temps qui reste d’ici 2009, il est donc nécessaire de prendre des mesures concrètes au cours des 
prochaines semaines afin de démarrer la mise en œuvre le plus rapidement possible. La table ronde sur les projets sur le 
terrain a démontré sans aucun doute qu’il existe dans la région de nombreux partenaires désireux de s’engager ainsi que 
plusieurs synergies avec des initiatives existantes sur lesquelles la BCI pourrait se greffer. Plusieurs organisations pourraient 
collaborer avec la BCI dans leur domaine d’expertise. D’une manière générale, il a été convenu que l’AProCA devrait être le 
partenaire clef dans la région (co-partenaire du programme). Les participants sont également tombés d’accord que pour être 
plus représentatif et pour augmenter les chances de réussite, dans la mesure où le financement le permet, il est nécessaire de 
développer les projets dans plusieurs pays. 
 
En conséquence, immédiatement après la réunion, la BCI et l’AProCA ont commencé à discuter des questions pratiques en lien 
avec le projet pour tester le système ‘Better Cotton’, comme les financements, le choix des lieux, des partenaires chargés de la 
mise en œuvre ainsi que la structure de gestion (comité de pilotage) pour les projets sur le terrain. Il a été proposé que 
l’AProCa dressera en janvier 2009 une liste succincte des parties prenantes dans chaque pays, avec le soutien d’organisations 
nationales de producteurs afin de sélectionner de façon plus objective la principale zone où le test du système ‘Better Cotton’ 
sera mené.  
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 Annexe 1 : liste des participants 

ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 
MOUSSA 

YACOUBOU CNPC Bénin Trésorier General cnpcben@yahoo.fr 

NATHA DIARRA UN-SCPC Mali Secrétaire Exécutif diarranatha@yahoo.fr 

MOUSSA SABALY FNPC Sénégal Président sabmoussa@yahoo.fr 

SOH ESSOHANA 
ABRAHAM FNGPC Togo Vice-président sohessoh@yahoo.fr 

ATHANASE YARA UNPCB Burkina Agronome yaraathanase@yahoo.fr 
COMPAGNIES COTONNIERES 

SEKOU AMADOU 
THIERO CMDT Mali 

Responsable commerce 
équitable thiero@cmdt.ml 

NIANG MAGNANG SODEFITEX Sénégal Chef du Service Formation magnang.niang@sodefitex.sn 

FERNAND SADOU SODECOTON Cameroun Division Professionnalisation fernand.sadou@sodecoton.cm 
KAMBIRE 

KOUMPORE FASO COTON Burkina Agronome sanleyintou@yahoo.fr 
CENTRES DE RECHERCHE 

KOULIBALI 
ZOUMANA INERA Burkina 

Agronome Programme 
Coton bazoumana@hotmail.com 

AUROKIATOU 
NAMONO TRAORE INERA Burkina 

Socio-Anthropologue 
Programme Coton rokusfr@yahoo.fr 

ROBERTA RUBINO IRD Mali Anthropologue robertarubino@hotmail.com 
MAMOUTOU 

TOGOLA IER Mali Chercheur mamoutoutogola06@yahoo.fr  
ESTANISLASSE 

SANKARA INERA Burkina Agronome Programme GIPD sankarasfr@yahoo.fr 
SAMUEL 

VODOUNNON CRA-CF  Bénin Entomologiste Coton vodounsamuel@yahoo.fr 

MICHEL PARTIOT CIRAD Burkina 
Directeur Régional Afrique 

de l'Ouest Continentale partiot@cirad.fr 
GOUVERNEMENT 

ADRIEN COSSI 
DELIDJI ONS  Bénin Directeur Général delcossi@yahoo.fr 

DESIRE 
AGOUNDOTE 

Ministre de l'Agriculture, 
de l'Elevage et de la 

Pêche/DICAF  Bénin Directeur agoundoted@yahoo.fr 
N'FAGNANAMA 

KONE Primature Mali 
Mission de Restructuration 

du Secteur Coton mrsc@orangemali.net 

KASSIM S.TRAORE 

Ministère de l'Agriculture, 
de l'Hydraulique et des 

Ressources Halieutiques Burkina Conseiller Technique traoreskass@yahoo.fr 

CHRISTINE 
MADIESSE PEDHOM 

Ministère de l'agriculture 
et du développement 

rural 
Cameroun 

Sous Directeur des 
Semences et Plants à la 

Direction du Développement 
de l'Agriculture 

cpedhom@yahoo.fr 

AUTRES (ONG, Organisations Internationales, syndicats) 

SIAKA DOUMBIA HELVETAS Mali 
Coordinateur du Programme 

Coton Biologique siaka.doumbia@helvetas.org 

LAZARE YOMBI HELVETAS Burkina 
Chargé de Programme 

Sous-Régional lazare.yombi@helvetas.org 

MOURTADA THIAM PAN-AFRICA Sénégal Chargé de Projet mourtadat@pan-afrique.org 

AMADOU DIENG SNV Burkina Conseiller Technique adieng@snvworld.org 
SEKOU KANE SNV Mali Conseiller Technique skane@snvworld.org 
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IBRAHIM N. 
SOURABIE WACIP/IFDC Burkina Coordinateur National isourabie@ifdc.org 

FOUSSEYNOU 
DIABATE 

 Oxfam Mali Chargé de Programme fdiabate@oxfam.org.uk 
MARIAMA BARRY 

OUEDRAOGO BIT/IPEC-LUTRENA Burkina Coordinateur de Projet lutrenabf@fasonet.bf 
SYLVESTRE 

BANGRE 
OUEDRAOGO PNUD Burkina Conseiller Environnement sylvestre.ouedraogo@undp.org 

ADAMA TRAORE UITA/IUF Burkina Formateur tra_adama@hotmail.com 
MAAIKE SCHOUTEN SOLIDARIDAD Pays Bas Coordinateur Afrique Maaike.Schouten@solidaridad.nl 

WILFRIED 
SCHASFOORT ICCO Pays Bas Coordinateur Afrique wilfried.schasfoort@icco.nl 

SILVERE TOVIGNAN Organic Exchange Burkina Coordinateur Afrique silvere@organicexchange.org 

CHRISTOPHE 
LAMBERT BENE WWF Cameroun Chargé de Projet lbene@wwfcarpo.org 

ANGELA MWANDIA WWF Kenya 

Coordinateur de Programme 
Environmental Hazards 
Eastern Africa Regional 

Programme Office (EARPO) AMwandia@wwfearpo.org 
ORGANISATEURS 

FRANCOIS TRAORE AProCA Burkina Président communication@aproca.net 
MAMADOU 
OUATTARA AProCA Mali Secrétaire Permanent ouattmam2004@yahoo.fr 

ALLAN WILLIAMS BCI Australie 
Technical/Environment 

Coordinator allan.williams@bettercotton.org 
NICOLAS PETIT BCI Belgique Social Labour Coordinator nicolas.petit@bettercotton.org 
ELLIE LA TROBE 

BATEMAN BCI 
Royaume-

Uni Field Project Coordinator ellie@bettercotton.org 

HENRIK LAMPA 
H&M (Comité de Pilotage 

BCI) Suède Coordinateur Environnement henrik.lampa@hm.com 
DAMIEN 

SANFILIPPO 
PAN UK (Comité de 

Pilotage BCI) 
Royaume-

Uni 
Coordinateur Programme 

Coton damiensanfilippo@pan-uk.org 

ABDOULAYE DIA 
Oxfam (Comité de 

Pilotage BCI) Mali 
Chargé de Programme 

Coton adia@oxfam.org.uk 

HENK NUGTEREN SNV Burkina 
Conseiller (Facilitateur de la 

Réunion) dnugteren@snvworld.org  
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Annexe 2 : feuille de route de la BCI 

 

 

 

 

Résultats de la Phase 2:  
 

Instruments nationaux 
d’orientation  

Indicateurs nationaux 
 Stratégies de mise en 

œuvre 

  Programme d’évaluation 
des exploitations agricoles 

Système de chaîne 
d’approvisionnement  

 Version 2.0 des 
Principes, critères  

et mécanismes d’appui 
globaux 

Propositions de Projets 
pilotes 

Résultats de la 
Phase 1: 

 
 Version 1.0 des 

Principes, 
critères  

et mécanismes 
d’appui globaux 

  

1ère année des 
projets de 

terrain pilotes 
accomplie au 
Brésil, Inde, 
Pakistan et 
Afrique de 

l’Ouest et du 
Centre  

Système ‘Better 
Cotton’ testé 
pendant la 
saison de 

culture 2009 / 
10 

 Réunion 1 
Groupes 
de travail 
régionaux 

 Réunion 2 
Groupes 
de travail 
régionaux 

Phase 1: Préparation Phase 2: Développement  

 Groupe de 
travail Global et 

comité  
 

Phase 3: Test et Amélioration 

2008 / 2009 Fin 2010 Mi 2009 

Résultats de la 
phase 3:  

Version finale 
des Principes, 

critères  
et mécanismes 
d’appui globaux 

Instruments 
nationaux 

d’orientation et 
stratégies de 

mise en œuvre 
dans les 

régions pilotes 
perfectionnes  

 

Objectif: cultiver mondialement du coton de manière plus durable 

Le ‘Better Cotton’ continue a être cultivé par des producteurs dans les projets de terrain 
Le ‘Better Cotton’ commence à être cultivé par plus de producteurs  

Évaluation continue des exploitations agricoles pour mesurer le progrès et les impacts 
Évaluation continue du projet pour affiner et améliorer le système ‘Better Cotton’  

 à partir de 2010 
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Annexe 3 : avantages potentiels pour les producteurs�

�
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